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L'importance de la queftion qui eft foumife à 

l'Affemblée Nationale , & la longueur indifpenfa-

bîe du Rapport , dont elle a été prévenue par le Rap

porteur, l'ont déterminée à en ordonner l'impreffion 

avant d'en avoir entendu la lecture. 



R A P P O R T 
F A I T A U N O M 

D E 

L A S E C T I O N 

D U C O M I T É 

D ' A G R I C U L T U R E E T D E C O M M E R C E , 

Chargée par l'Affemblée Nationale de l'examen de la 
reclamation des Députés de Saint-Domingue , 
relative à l'approvifionnement de l'Ifle. 

P A R M. G I L L E T DE LA J A Q U E M I N I E R E . 

A la fin du mois dernier, les Adminiftrateurs de Ire. 
Saint -Domingue , M M . le Marquis du Chil leau 
& de M a r b o i s , Gouverneur 8c I n t endan t , avoienc 
lieu de craindre de voir partager à la Colonie la 
difette qui commençoit dès-lors à s'annoncer dans 
une partie de l 'Europe. 

La prévoyance leur dicta l 'Ordonnance du 90 
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Partie; 
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Mars ; elle eft , pour routes fes difpofitions, con
forme à celles que les Adminiftrateurs étoient dans 
l'ufage de rendre dans l'Ifle en pareille conjoncture, 
en temps de paix. 

Cependant cette Ordonnance ne remplit pas en
tièrement les vues du Gouve rneu r , q u i , en confé-
quence , fe détermina à propofer à l 'Intendant celle 
q u e , fur fon refus d'y concour i r , il rendit feul le 
27 Mai d e r n i e r , de qui a été caffée au Confeil 
d'Etat le 25 Juillet . 

C'eft contre cette caffation , que les Députés de 
Saint-Domingue ont élevé les plus vives réclama
tions , qui font le fujet de la difcuffion qui vous eft 
foumife. 

Ces r éc lamat ions , Meiffieurs, font contenues , 
foit aux Mot ions faites à ce fujet dans l'Affem-
b iée , à différentes é p o q u e s , par M M . Chevalier 
de C o c h e r e l , C o m t e de R e g n a u d , Marquis de 
Gouy d'Arfy , foit aux différentes pièces qui 
routes vous ont été adreffées ou diftribuées avec 
exactitude. 

C eft lors des premières réclamations des Dépu
tés de l'Ifle, que vous avez décré té , Mei l leurs , la 
formation d'un Comi té d 'Agriculture & de C o m 
merce , qui choifiroit dans fon f e in , mais parmi 
les perfonnes non intéreffées au commerce des 
I f l e s , un C o m i t é d'inftruction préalable , com-
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pofé de fix M e m b r e s , pour prendre connoiffance & 
vous rendre compte de cette affaire. Vos intentions 
ont été remplies : fix Commiffaires ont été nom-
més ; toutes les pièces dont il vient d'être parlé leur 
ont été remifes , & en ou t r e , des Ar rê t s , O r d o n 
nances , Précis , Obfervat ions , Répliques ; le tout 
fous différentes formes ; & quelques-unes de ces 
pièces même fournies manufcrites, ont reçu quel
ques additions à l'impreffion. 

Voici , Meilleurs , ce qui réfulte de toutes 
ces pièces & Motions , ou du moins ce qu'y allè
guent & ce qu'en concluent les Députés de Saint-
Domingue : 

Q u e l'Ifle a éprouvé & continue de reffentir la 
plus affreufe difette; que les Adminiftrateurs ac-
tuels conviennent m ê m e que l'état ordinaire des 
chofes , en A v r i l , M a i , J u i n , Ju i l l e t , a été une 
chèreté exceffive : 

Q u e 400,000 Habitans de toute couleur , c o m -
pofant la population de l ' I f l e , y font condamnés à 
la plus affreufe famine : 

Q u e c'eft Pefprit d'intérêt particulier f eu l , qui a 
dicté l'oppofition que le Commerce a apportée à 
l'exécution de l 'Ordonnance du 27 M a i , & qui a 
guidé les démarches que fes Agens ont faites auprès 
du Minif tre , pour obtenir fa caffation : 

Q u e la Nation n'a pas d'intérêt général à con-
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ferver le régime prohibitif , quant aux fubfif-
tances : 

Que ce r ég ime , que les Députés de l'Ifle attaque
ront au fond quand il en fera t e m p s , n'eft , comme 
ils le démontreront alors , autre chofe que le m o 
nopole commercia l , & non le régime nat ional , au
quel il eft directement oppofé : 

Q u e contraire dans tous les temps au bien géné
ral , il fe rrouve bien plus odieux encore dans un 
moment où tout fe régénère & faifit de nouvelles 
formes de liberté : 

Que l'Ifle étoit menacée d'une difette à l 'époque 
de la première Ordonnance commune des deux 
Adminiftrateurs , ainfi qu'il eft aifé de s'en con
vaincre par fa lecture : 

Q u e les reffources qu'elle a fournies ont été de 
peu de conféquence , comme on peut s'en affurer 
par les tableaux joints à la Correfpondance impri 
mée du Marquis du Chilleau avec M M . de la 
Luzerne & de Marbo i s , dont le premier prouve 
qu'il n'avoit été exporté par les différens Capitaines 
de Navire d 'Europe , au Por t -au-Pr ince , que neuf 
mille cent vingt-fix barils de farines é t rangères , 
pendant les fix premiers mois de 1 7 8 9 , dont feu
lement trois mille fix cents dans le trimeftre d 'A
vril ; & le fecond, qu'il n'avoit été importé dans 
toute l'Ifle, pendant le même t r imeftre , que trente-
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quatre mille quatre cent trente barils de farine , 
dont feulement fept mille trois cent trente-deux 
de farines françoifes, & vingt-fept mille quatre-
vingt-dix-huit de farines étrangères ; d'où il ré-
fultoit que l'Ifle avoit manqué de pain pendant fept 
jou r s , ou qu'on avoit été forcé à la trifte néceffité 
de réduire les rations d'un quart pendant le der
nier mois : 

Qu'i l réfulte du premier é t a t , que les Commer-
çans François avoieut laiffé manquer l'Ifle pendant 
cinq mois entiers des fix premiers de l 'année, puif-
que leur exportation des fix premiers mois n'étoit 
que de neuf mille cent vingt-fix bar i l s , pendant 
qu'à raifon de cent cinquante mille par a n , elle de
voir être à-peu-près de douze mille cinq cents barils 
par mo i s , l'un dans l'autre : 

Qu'à la fin de M a i , le Gouverneur avoit cru de
voir prendre des précautions plus efficaces, nécef-
fitées par les conjonctures; qu'en effet, il étoit dé
montré que jufqu'à cette époque, il ne s'étoit in
troduit dans l'Ifle qu'une très-petite quantité de 
far ine, que le prix du pain n'avoit éprouvé qu'une 
diminution bien peu fenfible, & qu'elle n'avoir eu 
lieu que dans les trois Villes principales ; que le 
défaut d'importation , d'après le rapport des Bâti
mens étrangers, venoit de ce que ces mêmes Bâ
umens ne pouvoient fe remplir avec des denrées 
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coloniales , de la vente des farines qu'ils impor-
to ien t ; que de ce régime prohibitif avoient réfulté 
deux effets abfolument contraires à la Colonie ; le 
p r e m i e r , de la laiffer dépourvue du principal ob
jet qui pouvoit la faire fubfifter ; le fecond, de la 
priver du peu de numéraire qu'elle pouvoit poffé-
d e r , à raifon de ce que les étrangers n'ayant pas 
la liberté de former leurs chargemens en toute 
efpèce de denrées , emportoient en argent une 
grande partie de la valeur des farines importées ; 
que ces maux exigeoient un remède prompt & 
efficace, & qu'on ne pouvoit le trouver alors que 
dans une prorogation du délai de l 'Ordonnance du 
30 M a r s , & dans la permiffion d 'un échange de 
denrées : 

Qu ' i l n'y avoit pas, eu un inftant à p e r d r e , & 
que ces confidérations avoient déterminé le Gou
verneur à propofer à l 'Intendant l 'Ordonnance 
du 27 M a i , q u e , fur fon refus d'y concour i r , le 
Marqu i s du Chilleau avoit cru devoir rendre 
feul : 

Q u e le refus de l 'Intendant n'avoit rien qui dût 
é tonner ; qu'il eft vendu au C o m m e r c e , & partifan 
d'un fyftême prohibitif & oppreffeur ; que cette op-
pofition eft criminelle ; qu'il s'eft rendu coupable 
d ' infubordinat ion, ce dont il fera accufé dans le 
temps, & méritera d'être puni : 



9 
Q u e cependan t , graces aux foins & à la fer

meté du Gouverneur , & fur-tout à fon O r d o n 
nance du 1 7 M a i , l'Ifle étoit pourvue en Juillet ; 
mais que fon rappel ayant été prononcé , Se fon 
Ordonnance caffée par un Arrêt du Confeil du 
R o i , frit dans le cabinet du Miniftre , que le Roi 
peut-être n 'avoir jamais lu , fur lequel il n'a pas 
été éclairé , Se cet Arrêt ayant été inféré dans les 
Papiers publics , & envoyé aux Colonies avec 
une coupable célér i té , les expéditions avoient d û 
ceffer en fin de Septembre , Se que l'Ifle devoit 
être dans la plus affreufe difette , puifqu'aucun 
approvifionnement n'a pu fortir de France pour 
la Colonie ; que les firops, taffiats & piaftres font 
épuifés, & que n'ayant pas la liberté de payer 
en denrées , qui font actuellement la feule m o n -
noie du pays, la permiffion d'acheter à toute autre 
condition , qui n'eft pas au pouvoir des Habitans de 
l'Ifle , eft illufoire Se vaine : 

Q u e les Habitans de Saint -Domingue font bien 
• loin de chercher à relâcher les nœuds qui les 
uniffent à la Métropole ; mais qu'il faut que des 
relations foient juftes pour être long-temps d u 
rables : 

Que le pain eft à Sa in t -Domingue , comme en 
France , d'une abfolue néceffité : 

Qu' i l faut indifpenfablement 150,000 barils de , 
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farine par an ;qu ' i l en faudroit 400,000 barils de plus 
pour adoucir le fort des Nègres , dont 12 ,000 

meurent annuellement de faim , à raifon de ce 
que les productions du pays dont ils v i v e n t , ne 
peuvent réfifter qu'en partie , dans les plaines aux 
pluies , dans les montagnes aux féchereffes , & 
dans l'une 8c l 'autre de ces pofitions aux oura
gans qui ravagent prefque annuellement ces 
belles contrées : 

Q u ' o n demande la liberté de recevoir des 
pays étrangers ce dont on ne peut fe paffer, 8c 
ce que la France ne peut évidemment fournir ; 
qu 'e l le ne peut avoir d'intérêt au monopole de 
quelques Marchands des Ports de Mer ; que 
peu lui importe que ceux-ci vendent plus cher 
aux P l an t eu r s , ce qu'ils auroient d'un autre côté 
à meilleur marché ; que ce bénéfice n'eft que 
celui de quelques particuliers ; que ce que les 
Colons débourferoient annuellement de m o i n s , 
accroîtroit en augmentation de culture , & fer-
viroit à multiplier les forces exploitantes des 
Planteurs : 

Q u e la contrebande naît de la g ê n e ; que quand 
on manque de denrées de première néceffité, 
aucuns des moyens qui peuvent en procurer ne 
font illicires ; qu'ainfi l'Etat perd les droits qu 'on 
payeroit fi l ' importation & l'exportation étoient 
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pe rmi fe s , en acquittant les droits de traite ou 
d'entrée : 

Qu'avec une furveillance bien ordonnée , on 
peur empêcher d'exporter plus qu'on ne le de-
vroit faire pour acquitter les importations ; qu 'on 
ne demande la permiffion des échanges que pour 
les objets de première néceffité , & pour fubve-
nir à l'infuffifance , o u , pour mieux dire , à la 
nullité des moyens l icites, qui confiftoient, quand 
il en exiftoit dans la Colonie , en firops , taf-
fiats & piaftres : 

Qu 'on ne demande qu 'un provifoire , & un 
provifoire pour fix mois , ou feulement pour , 
jufqu'à l 'époque où la métropole pourra recom
mencer & foutenir des envois fuffifans ; qu'on 
n'a p a s , qu 'on ne peur avoir l 'intention de fe 
fouftraire aux relations avec la métropole , & à 
elle feule réfervées , mais qu'on demande une 
exception à la loi ordinaire , dans un moment auffi 
cri t ique qu'extraordinaire : 

Que dans des circonftances moins défaftreufes, 
en 1 7 7 8 , dans un inftant où la crainte de la 
famine étoit le feul fléau de la Colonie , des 
Adminiftrateurs écla i rés , vertueux , M M . d 'Ar-
gout & de Vêvre , avoient accordé la permiffion 
qu'on follicite actuellement dans une pofition bien 
plus déterminante , puifque la difette n'eft pas 
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feulement prévue , mais réelle ; qu'alors cette 
permiflion d'exportation s'étoit étendue à toutes 
les denrées coloniales , au - lieu que dans cet 
inftant on fe reftreint à la libre extraction des 
fucres & cafés , en réfervant au Commerce Na
tional les denrées les plus précieufes , celles 
dont la grande valeur dépend de leur emploi ; 
que cette facilité , contre laquelle le Commerce 
n'avoit pas réclamé à certe époque , ou bien contre 
laquelle il avoit réclamé fans fuccès, s'étoit con
tinuée pendant cinq ans entiers , fans que le 
C o m m e r c e eût été ruiné par cette longue con
currence , comme il paroiffoit fi fort craindre 
de l 'être pour fix mois feulement ; qu'en vain il 
répondoit que ce temps étoit un temps de guerre , 
que les trois grands Ports étoient bloqués ; qu 'on 
favoit bien que l'on ne pouvoit pas , en occu
pant feulement trois points , bloquer deux cen t -
cinquante lieues de côtes ; que d'ailleurs nos flottes 
étoient alors en oppofition & en mefure vis-à-
vis des flottes angloifes , qui n'avoient pas pu 
conferver cette ftation toute la guerre ; qu'alors 
la difette ne défoloit pas la F rance , comme elle 
le fait encore à p ré fen t , même à la fuite d'une 
récolte abondante ; qu'alors il n'y avoit pas de 
prohibit ion d'exportation , d'infurrections du Peu
ple , qui s'étoit oppofé Se qui ne manqueroit pas 
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( 1 ) L'offre d'équiper à fes frais des flûtes du Ro i , 

qui porteroient dans nos Colonies des farines qu'elles 

iroient chercher aux Etats - Unis , & dont elles rappor-

teroient en France la valeur en denrées , pour le compte de 

la Nat ion. 

de s'oppofer encore à tout enlèvement , quand 
bien m ê m e on voudroir en permettre , ou en 
ordonner , ce à quoi la prudence ne paroiffoit 
pas devoir déterminer l'Affemblée dans l'occur
rence ; qu'enfin , à l 'époque dont il vient d'être 
queftion , il pouvoit arriver & arrivoit effecti
vement dans nos liles de nombreux convois fous 
efcorte : 

Q u e l'oppofition du Commerce n'eft donc nul
lement recevable ; que les quatre moyens p ro -
pofés par fes agens pour l'approvifionnement de 
la Colonie ne fonr pas plus admiffibles ; que le 
premier (1) mettroit dans fa main une régie , 
que malgré le défintéreffement prétendu du C o m 
merce , on ne pouvoit lui confier , fans crainte de 
le voir chercher à faire dans les ténèbres un bé 
néfice quelconque , le feul but de fes opérations 
mercantiles; qu'en effet, de quel avantage pour -
roit-il être pour la Nation d'accepter une offre 
qui ne ferviroit qu'à faire payer aux Colons la 
farine le double , le triple de ce que la leur ven-
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(2 ) D'accorder une prime de 5 Iiv. par baril aux 

Navires Marchands Franço i s , qui , deftinés pour nos C o l o 

n ie s , iroient d'abord toucher dans les Ports des Etats U n i s , 

pour y prendre des farines qu'ils porteroient aux Ifles. 

( 3 ) D'admettre les Bâtimens étrangers dans les Ports 

d'entrepôt où ils vendroient leurs farines , & où , fi les 

denrées dont l'exploitation eft permife ne leur c o n v e -

noient pas , ou ne fuffifoient pas à leur pa iement , ils 

droient les Américains , vu les frais d 'armement , 
de chargement , de déchargement , d'avaries , de 
magafinage & d'affurance? qu'il eft, au furplus, inu
tile de fatiguer les Bâtimens du Roi à des courfes 
& pour des deftinations de ce genre : 

Que le fecond (1) ne ferviroit qu'à remplir le 
même b u t , & de plus à mettre le Commerce à 
portée de vendre aux Etats-Unis une partie de fes 
cargaifons en fraude des droits dont elles font exemp
tes à la defoliation des Colonies , & par fuite à 
augmenter encore le prix de ce qui lui refteroit à 
vendre à l'arrivée de fes vailfeaux dans l'Ifle ; qu'il 
en réfulteroit en outre une dépenfe de 450,000 liv. 
pour l 'E t a t , pour l'acquit des primes que le C o m 
merce ne rougit pas de demander dans un inftant 
où le tréfor eft épuifé : 

Q u e le troifième (3) n'eft qu' i l lufoire; car , quel 
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Capitaine Américain , dont au furplus les vaiffeaux 
font très-petits, & par conféquent de peu de charge, 
voudroit , pour 100 barils qu'il vient échanger 
contre du fucre & du café , prendre des lettres à 
1 4 mois d'échéance ? que ce moyen feroit difficile 
á faire agréer aux é t rangers , ou qu'en l 'admettant 
il ne ferviroit , à raifon du retard , qu'à faire payer 
aux Colons les denrées de première néceffité, le 
double de leur valeur : 

Que le quatrième (4) feroit le moins déraifonna-
blo , s'il étoit praticable ; mais qu'on connoît l ' in-
furrection générale du P e u p l e , & fon oppofition 
à toute efpèce d'enlèvement , de quelque peu 
d'importance qu'il foit , quelque prochaine que 
puiffe être fa deftination ; combien ne feroit-elle 
pas plus à craindre , & peut-être plus légitime , s'il 
étoit queftion de faire fortir de France une quan
tité de farine qui lui paroîtroit confidérable , & 
dont il feindroit de méconnoître la deftination , 
pour juftifier fa conduite ! qu 'on fait à quoi s'en 

reccyroient , en retour , des lettres à un an de vue fur Lon

dres ou Paris, dont la Colonie feroit les fonds à l'avance en 

Europe , & en denrées des If les . 

(4) Celui de chercher à engager le Peuple des Ports 

de Mer à laiffer faire librement l'exportation pour les 

l i les . 
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tenir , particulièrement pour les environs de Bor
deaux , qui fourniffent ordinairement feuls les 
trois quarts de l'approvifionnemenr de l'Ifle ; qu'il 
feroit bien difficile de faire entendre au Peuple 
le calcul fait par le Commerce , & dont on ne 
nie pas l 'exacti tude; que les 150,000 barils de 
farine néceffaire pour la fubfiftance annuelle de 
l'Ifle , ne font pas un jour & demi de la confom-
mation de rout le Royaume ; mais qu'au refte il 
vient encore à l'appui du raifonnement fait par les 
Colons , que pour un objet fi modique , la M é 
tropole n'a pas grand intérêt de maintenir , fur-tout 
p rov i fo i rement , le commerce exclufif des farines 
avec les Colonies : 

Qu' i l réfulte de tout ce qui vient de vous être 
rapporré : 

Qu'au 27 M a i , on avoit lieu de craindre à 
Saint-Domingue une diferte qu'on y éprouve dans 
cet inftant au plus haut point : 

Qu 'on convient que la farine y étoit exceffive-
men t chère à l 'époque des dernières lettres écrites 
& reçues de l'Ifle : 

Qu ' i l eft évident que la France ne peut en four
nir dans ce moment : 

Qu'elle ne le pouvoit pas davantage au moment 
où l 'Ordonnance , rendue au 27 M a i , a été caffée ; 

Qu'elle 
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Qu'elle l'a été fans examen , fans r a i fon , fans 
mot i f : 

Q u e l'Affemblée Nationale ne peut fe difpenfer 
de rétablir p tovi fo i remenr , & pour fix m o i s , à 
compter du jour de la publication dans l'Ifle , l 'O r 
donnance du 27 Mai : 

Qu'elle doit rendre garant & refponfable des 
effets de la révocation de cette O r d o n n a n c e , un 
Miniftre q u i , au mépris des befoins de la C o l o 
nie & des repréfentations de fes Députés , a pris 
fur lui de faire caffer au Confeil du Roi une 
Ordonnance que les Adminiftrateurs des lieux ont 
droit de rendre provifoirement quand le cas l'exige ; 
& que cette refponfabilité eft d'aurant plus fon
dée , que le Miniftre convient que ce 11 eft que 
fur les lieux qu 'on peut connoître la n a t u r e , l 'éten
due & l'urgence des befoins de la Colonie . 

Telles f o n t , Mei l leurs , les conclufions que les 
Députés de Saint-Domingue ont tirées des confi-
dérations qu'ils vous ont préfentées , & don t je 
viens d'avoir l 'honneur de vous foumettre l'extrait : 
vous avez pu voir qu'en fe contentant d'effleurer 
la queftion quant à ce qui regarde le fond , ils 
fe font reftreints à craicer le provifoire, & c'eft fous 
ce point-de-vue feulement qu'ils ont cherché à dé
montrer la juftice , l'indifpenfable néceffité de le 
leur accorder. 

Rapport de la. Jacqueminiere, B 
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Nous allons paffer maintenant a la défenfe des 

Députés des Manufactures & du Commerce de 
France , qui ont d e m a n d é , & à qui vous avez 
accordé d'être entendus fur cette impor tante quef-
t ion. 

IIe Partie. Le C o m m e r c e de France a adopté un plan de 
défenfe dans l eque l , pour répondre aux différentes 
demandes & allégations des Députés de la C o l o n i e , 
il s'eft trouvé fouvent obligé d 'entamer la queftion 
au fond ; fa réponfe porte donc & fur le fond & 
fur le provifoire : d'où il réfulte qu'elle eft nécef-
fairement plus étendue que la demande des Députés 
de la Colonie . Mais l'inftant de traiter cette grande 
queftion dans tous fes rapports , n'eft pas encore ar
rivé. Vos momens font précieux; je ne vous rendrai 
donc compte des motifs allégués fur le fond , qu'au
tant qu'ils t iennent effentiellement au provifoire. 

La défenfe du C o m m e r c é commence par ces 
deux propositions. 

1°. Il n'eft pas vrai que la fourniture des fa
rines françoifes à Sa in t -Domingue , foit & ait 
été infuffifante , ni qu'elle foit caufe que dix à 
douze mille Nègres meurent de faim tous les ans. 

2°. En fuppofant que cette difette ait l i eu , elle 
ne frappe que fur lés habitans blancs. 

Il étoit difficile que la fenfibilité des Députés 
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du Commerce de France , ne fût pas profondément 
affectée de l'inculpation grave qu'on fait à leurs 
C o m m e t t a n s , d'un horrible monopole , q u i , pour 
un intérêt particulier, condamneroit actuellement 
aux horreurs de la famine 400 mille h o m m e s , & 
dévoueroit annuellement à la mort douze mille 
des inftrumens du luxe de l 'Europe , qu'on vous 
a peints au nombre de plus de 360,000 , n 'obte
nant pas , pour prix de l'abandon abfolu de leur 
exiftence, les moyens indifpenfables de la foutenir. 

Le Commerce a fenti l'effet que cette peinture 
pourroit faire fur les Repréfentans d'une Nat ion 
douce & complaifante ; & en vous préfentant un 
tableau rapide de la Colonie de Sa in t -Domingue , 
il a cherché à diminuer l'exagération des affections 
douloureufes que les Planteurs ont fait naître dans 
votre ame fur le fort d'inforrunés , en faveur def
quels ils ont effayé de foulever votre indignation 
contre ce qu'ils ont appelé l'infenfible cupidité d u 
Commerce . 

D e cette population de 400,000 h o m m e s , le 
Commerce avance ( & il en appelle , fur cette allé-
garion , au témoignage de tous ceux qui connoif-
fent le régime des Ifles , ou même de rout Colon 
impar t ia l ) , qu'il y en a 3 60,000 qui ne confomment 
de pa in , ni par befoin, ni même par goût , fi ce 
n'eft en état de maladie ou de convalescence , & 
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il foutient , toujours en invoquant le même témoi
gnage , que les vivres du pays confiftans dans le 
manioc , la p a t a t e , l ' i gname, la racine de chou 
cara ïbe , la banane , toutes productions dont la ré
colte ne manque jamais dans tous les quartiers 8c 
à la f o i s , quelles que foient les contrariétés des 
faifons , ou le ravage des ouragans , fuffifent fans 
p e i n e , avec les riz , la farine de m a ï s , les p o i s , 
les légumes de toutes efpèces, dont la libre impor
tation eft toujours permife , pour affurer la fubfif-
tance faine & préférée des Noirs 3c gens de cou
leur , c'eft-à-dire , des 9 dixièmes des habitans 
de l'Ifle. 

C'eft à la fuite de cet expofé que le Commerce 
vous préfente, en réponfe à l'allégation des Dépu
tés de la Colonie , d'une mortalité forcément an
nuelle de 12,000 Noirs , caufée par le défaut de 
fubfiftances , un recenfement des morts 8c des 
naiflances des Noirs dans l'Ifle pendant les deux 
années 1 7 8 6 & 1 7 8 7 ( l'état de 1788 n'eft pas 
encore fo rmé) , d'où il réfulte qu'en 1 7 8 6 , fur 
333,000 Nègres , il y a eu 4 , 2 1 7 naiflances 8c 
5,067 morts ; en 1 7 8 7 , fur 364,000 N è g r e s , 
3 , 5 5 6 naiffances & 6 , 1 1 6 m o r t s ; qu'en 1 7 8 6 les 
mortalités furpafsèrent les naiffances feulement de 
1 ,850 , & en 1 7 8 7 de 2,560 ; & cet excédent 
de perte d'une année fur l 'autre , vient de ce qu'en 
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1787 il y eut 30,000 Nègres importés d 'Afrique, 
& que la mortaliré eft plus confidérable fur des 
Nègres non aclimatés ; d'où il réfulte enfin, qu'en 
deux ans la Colonie n'a perdu réellement, en fus des 
naiffances, fur un nombre commun de 348,000 

Nègres , que 2,350 Nègres , c'eft-à d i r e , à-peu-près 
un cent-trentième. 11 vous paroîtra, comme à nous , 
heureux , Meffieurs , qu'un tableau de mortalité 
puiffe devenir un fujet de confolation. 

Mais il ne fuffit pas au Commerce de vous avoir 
tranquillifés fur l 'exiftence , ainfi que fur les fub-
fiftances des neuf-dixièmes de l'Ifle ; il n'a pas 
perdu de vue qu'il vous doit compte de fa con
duite , de fes envois , de fes efforts pour l'appro-
vifionnement de 40,000 individus blancs, ou gens 
de couleur , & des Nègres malades & convalef-
cens ; & voici quelles font à ce fujet , & les ré-
ponfes qu'il fait aux reproches qu'on lui a adref-
fées , & les preuves qu'il apporte à l'appui de fes 
allégations. 

Il faut tout au p lus , d'après le calcul que pré-
fente le Commerce , pour fubvenir à ces befoins 
ou à ces g o û t s , 93,000 barils de fa r ine , année 
commune ; m a i s , depuis cinq ans , il en a été i m 
porté dans l'Ifle , des Ports de France feulement, 
750,000 bar i l s , ce qui donne une année commune 
de 150,000 barils ; du moins tel eft le réfultat 
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de l'importation de l'année commune , faite fur 
cinq années, de 1 7 8 4 à 1788 : refte donc annuel
lement 57,0000 barils au-delà des befoins réels 
de la Colonie , qui fervent , foit aux caboteurs, 
foit à la contrebande avec les Efpagnols habirans 
de l'Ifle , foit enfin à former les magafins des fpé-
culateurs , qui ne peuvent erre ni nombreux ni 
confidérables dans un pays où la farine n'eft pas 
long-temps de g a r d e ; inconvénient qui éloigne 
toute idée d'accaparement foutenu. Et ce n'eft pas 
toujours à bénéfice que le Commerce fe défait de 
cette denrée ; fes agens offrent de prouver que 
fouvent la farine a été moins chère à Saint - D o -
mingue qu'à Bordeaux même : alors le Commer 
çant a perdu fans fe plaindre ; il n'a point demandé 
de dédommagement. Pourquoi donc , d i t - i l , fe 
récrier contre des bénéfices momentanés qui ne 
font que le couvrir des défavantages de fpéculations 
fouvent contrariées ou même ruinées ? 

Er cependant , pour pouver que ces bénéfices 
ne font pas auffi exorbitans qu'on le fuppofe , le 
Commerce préfente un tableau du prix des farines 
dans l'Ifle en 1788 , mois par mois , d'où il 
réfulte que le prix commun a été de quatre fols 
fept deniers & demi la livre , pendant toute 
l'année. Le tableau de 1787 donne , à-peu-près , 
le même réfultat j & le Commerce obferve>, 
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quant au falaire des Ouvr ie rs , que dans nos ifles 
les journées font payées le quadruple de ce qu'on 
les paye en France ; ce qui met les gens de peine 
bien à même de fupporter la plus-value de la den
rée de première néceffité. 

Mais ces mot i f s , qui tiennent autant au fond 
qu'au provifoire de la queftion, il faut les aban
donner pour l'inftant, & paffer à ceux relarifs a 
la fituation actuelle. Le Commerce ne fe croiroit 
pas à l'abri des reproches , s'il ne démontroit pas 
que , malgré les évènemens imprevus qui ont géné
ralement dérangé cette année l'ordre ordinaire 
des chofes, l'Ifle a dû recevoir & a réellement 
reçu une quantité de farine fuffifante à fa confom-
mation. 

Ici les Députés du Commerce fe trouvent abfo-
lument en contradiction avec les Députés de 
l'Ifle. C e u x - c i ont argumenté , pour prouver la 
difette dont ils fe plaignent , de deux états fournis 
par M . le Marquis du Chilleau. Vous vous rap
pelez , Meilleurs , que l'un préfente l'importa
tion comparative faite au Port-au-Prince dans les 
fix premiers mois des années 1788 & 1789 ; l'au
tre , le tableau des farines , foit françoifes, foit 
étrangères, importées dans huit Ports d 'Amirauté , 
du premier Janvier au premier Juillet de cette 
année , enfemble la quantité reftante en m a g a -

B 4 
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fin , à l'époque des procès-verbaux dont ces états 
font cenfés le réfultat : d'où il fuit , du premier , 
que dans les fix premiers mois de 1788 , le 
Port-au-Prince avoit reçu 36,770 barils de farine; 
tandis qu'en 1789 , il n'a reçu que 9 , 1 2 6 barils 
pendant le même temps : du fecond , que 
pendant les trois mois d'Avril à Ju i l le t , il n'avoit 
été importé dans tous les Ports de l'Ifle , que 
34,480 barils de far ine , dont 7,332 feulement 
de françoife ; enfin , qu'il ne reftoit en magafin , 
à l'époque des procès-verbaux , que 4 ,918 barils 
de farine en total. 

Le Commerce répond, que de ces deux é ta ts , 
l'un eft inutile , & ne prouve rien ; que l'autre 
eft imparfait , & ne prouve pas davantage ; que 
le premier , celui des importations comparatives 
de 1788 à 1789 , faites au Port-au-Prince , en le 
fuppofant exact , ne prouveroit rien dans la quef-
tion ; que dans ce que le Port-au-Prince n'auroit 
pas reçu dans les fix premiers mois de 1789 

une quantité de farines françoifes égale à celle 
qui y été importée pendant le même temps en 
1788 , on ne peut pas conclure que la différence 
des importations françoifes dans toute l'Ifle , a 
été de plus de 17 .000 barils de moins en 1789 

qu'en 1788 , mais feulement qu'elle a éré telle 
au Port-au-Prince ; que le Port-au-Prince n'eft pas 
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l'entrepôt général de la Colonie ; Se que pour 
prouver que celle-ci n'a pas été fuffifamment ap 
provifionnée , il faudroir démontrer cette allégation 
par le tableau des importations faites dans tous 
les ports de l'ifle, dont au furplus les autres ports 
ont reçu en excédent le déficit qui fe trouve fur 
la fourniture du Port-au-Prince, ainfi qu'il va être 
prouvé ; enfin , qu'il eft contre toute logique , de 
vouloir tirer d'un fair parriculier & ifolé une con-
féquence générale : que le fecond rableau eft 
inexact ; que la preuve de cette inexactitude ré-
fulte de l'état joint à la lettre en date du 28 A o û t , 
des deux Adminiftrateurs actuels de la C o l o n i e , 
M M . de Peyner & de Marbo i s , lequel prouve 
que , pendant les quatre mois d 'Avri l , Mai , Juin 
Se Jui l le t , l 'importation dans l'Ifle a éte de 54,348 

bari ls ,dont 1 4 , 6 7 7 de françoifes,& 29,671 d'étran
gères, Se que pendant les trois mois d 'Avri l , Mai & 
J u i n , les mêmes dont l'état de M. du Chilleau pré-
fente le tableau , l'importation a été dans l'Ifle , 
de 43 ,297 barils, dont 1 7 , 9 3 4 de françoifes, & 
25,363 d'étrangères ; ce qui eft bien différent 
de 34,420 bari ls , dont 7 ,332 de françoifes, Se 
27,980 d'étrangères , dont les Députés par lent , 
d'après M. du Chilleau :d 'où le Commerce conclut 
q u e , bien loin d'avoir manqué de 3,070 barils, l'Ifle 
a eu un excédent de provision de 5,797 barils. 
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Cependant , le Commerce ne prérend pas que , 
dans l'occurrence actuelle, ce qu'on a pu importer 
à Saint-Domingue, ce qui pourroit lui être encore 
adreffé de France , doive tranquillifer votre hu
manité fur l'approvifionnement de l'Ifle : il eft-
loin de blâmer les précautions conjointement prifes 
par les Adminiftrateurs, 6c les motifs qui les ont 
déterminés à l 'Ordonnance du 50 Mars dernier ; 
fes Députés en reconnoiffent la fageffe , ils en 
confentent la maintenue & l'exécution ; ils vont 
au devant de votre jufte follicitude pour l'affurance 
de l'approvifionnement de l'Ifle ; & c'eft pour 
y concourir, autant qu'il eft en eux, qu'ils vous 
propofent les quatre moyens déjà rapportés dans 
la demande des Députés de l 'Ifle, 6c combattus 
par ceux-ci. 

Les Députés du Commerce contre ces réponfes, 
difent encore, à l'appui de leurs oppofitions, fur 
la première ( 1 ) , que , malgré les imputations ca-
lomnieufes des Députés de l'Ifle , on peut fe 
fier à la bonne foi 6c à la loyauté du Commerce 
françois, qui a fait plus d'une fois fes preuves 
de défintéreffement 6c de zèle dans les opérations 
qui lui ont été confiées par le Gouvernement : que 
des bâtimens du Roi feroient moins fatigués à 

(1) Vide Première Partie , pages 13 , 14. 
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faire des courfes du genre de celles auxquelles il 
propofe de les employer , qu'à refter immobiles 
dans les por t s , où ils fe gâtent , & finiffent par 
pourrir ; qu'en acceptant cette propofition, elle ne 
néceffiteroit pas moins par le commerce une mife 
h o r s , une avance fans intérêt de plusieurs mil
lions , & que cette offre eft certainement définté-
reffé & honnête. 

Sur la feconde , qu'ils renonceront volontiers à 
la prime , dont la demande étoit d'abord conte-
nue à leur proposition , mais qu'elle n'avoir été 
faite que pour l'intérêt même des Colons ; qu'on 
n'ignore pas qu'une prime eft un avantage, non 
pour le vendeur , mais bien pour l 'acheteur, 
puifque celui ci paye moins la denrée, de toute la 
quotité de la prime ; qu'il eft , au furplus, très-
aifé de prendre des precautions contre la fraude 
qu'on leur fuppofe l'intention de faire aux Etats-
Unis. 

Sur la troisième , que ce moyen a été plus d'une 
fois employé, & qu'il eft très-probable que les 
Américains , qui doivent à l 'Angleterre, accepte-
roient volontiers cette manière de s'acquitter ; que 
le délai de quatorze mois n'eft ni inconnu ni inufité 
à qui traire avec les Planteurs de nos I f l e s , qui 
font loin de payer comptant, 

Sur la quatr ième, qu'ils fentent toute la diffi-
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cuité de fon. exécution ; mais cependant , qu'il 
eft probable qu'une Nation jufte & généreufe 
comme, la Narion Françoife , ne voudra p a s , en 
confervant le régime qui exifte depuis fi long
temps pour les liles ( régime, pour le dire en paf-
f an t , beaucoup plus doux qu'aucun de ceux des 
Puiffances Européennes avec leurs Colonies ) , ne 
voudra p a s , difent-ils, ne pas affurer la fubfif-
tance de fes frères des liles ; que l'oppofition aux 
changemens qui pourroienr avoir lieu dans l'intérieur 
du Royaume , ne fe réalifera sûrement pas dans 
les Porrs de mer habités par des François , perpé
tuellement témoins de ces fortes d 'enlèvemens, 
qui t o u s , indépendamment de l'intérêt national 
& commun , ont encore un intérêt particulier, par 
l'emploi & l'occupation que leur procure, d'une 
manière ou d'autre , l 'armement des vaiffeaux pour 
les I f l e s , à ce que ce commerce foit confervé 
dans fa totalité à la Métropole ; que les char-
gemens pour les Ifles fe continuent dans les Por t s , 
& particulièremenr à Bordeaux ; que les pays 
accoutumés à faire cette fourniture , fol l ici tent , 
avec inftance , d'être autorifés & foutenus pour la 
continuer ; que plufieurs demandes de ce genre 
ont éré ou vonr être adreffées à l'Affemblée Na
tionale; que Montauban , pays qui fournit les 
belles farines de m i n o t , a déjà fait remettre au 
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Comité d'Agriculture Sc de Commerce un Mé-
moire à ce fujet ; qu'on peut d'autant plus fe 
permertre d'accueillir ces différentes réclamations, 
qu'il n'eft pas queftion d'une extraction qui puiffe 
inquiéter la France, puifqu'il ne s'agit que de la 
quantité qu'elle confomme en un jour & demi : 
que les farines particulièrement deftinées au C o m 
merce des I f les , font tirées principalemenr des 
environs de Bordeaux, c'eft-à-dire , de pays éloi
gnés de deux cents lieues de la Capitale, à laquelle 
on ne pourroit faire parvenir ces approvifionne-
m e n s , même avec des frais qui doubleraient 
la valeur de la denrée ; pays qui n'ont eux-mêmes 
d'autre reffource pour fubfifter & entretenir 
leurs Manufactures, que la vente & la converfion 
de leur bled en far ine , dans les beaux établif-
femens de Moiffac & autres de ce genre. 

Que cependant, quelle que foit la juftice de 
maintenir la liberté de cette extraction, particu
lièrement confervée pat les Décrets de l'Affemblée 
relatifs aux fubfiftances, les Députés du C o m 
merce attendent fa décifion pour la continuité de 
l'emploi de ce moyen , ou pour la préférence de 
ceux qu'elle croira devoir adopter dans fa fageffe, 
pour affurer la fubfiftance des Colonies , à la con-
fervation & à l'accroiffement defquelles aucun 
Corps n ' a , dans l 'Etat , plus d'intérêt que le Com-
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merce , auquel elles doivent beaucoup de millions : 
Q u e relativement à la cherté exceffive dont fe 
plaignent les Députés de Saint-Domingue , ceux 
du Commerce doivent dire que le prix de 120 l. 
ou 1 3 0 liv. , n'eft pas un prix exceffif aux C o l o 
nies dans un moment de difette ; qu'il eft malheu
reusement relatif à celui auque l , malgré une ré-
colrerrès abondante , on paye actuellement le pain 
en France : Qu'aux I f l e s , comme ail leurs, la rareté 
eft le fruir de l ' inquiétude, dont on voit l'effet 
fans pouvoir en affigner la caufe ; que dans les 
temps malheureux, fans doute les habitans blancs 
payent le pain cher , mais que l'aifance dont ils 
jouiffent, les met bien au-deffus de cette dépenfe 
paffagère ; qu'ils ont au moins pour reffource der
nière les vivres du pays , qui ne manquent j amais , 
& q u i , fans être auffi agréables pour les blancs 
que ceux d'Europe , font néanmoins bons & fains; 
que ce n'eft pas aux Ifles , mais dans nos pays que 
la difette eft vraiment à cra indre , & exerce d'af
freux ravavages; que là tous ont une fubfiftance affu-
r é e , les noirs & gens de couleur, à leur goût , & 
prefque pour r i e n , en denrées du pays, les riches des 
unes & des autres, avec plus ou moins d'argent, fui-
vaat les circonstances; mais qu'ici le cult ivateur, 
le manouvrier peut mourir de faim & de misère , 
quand le pain lui m a n q u e , ou que fon prix eft 
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au-deffus de fes modiques facultes ; qu'il fero t 
fans doute fatisfaifant pour la Métropole d'avoir 
à fournir à un taux modéré des denrées à fes 
C o l o n i e s , mais qu'enfin l'effentiel n'eft pas tant 
que des Colons très-r iches, ou au moins très-
aifés ayent des farines à meilleur marché ou 
même à prix égal à celui de France , mais bien 
qu'ils en ayen t , & qu'ils en o n t , & n'en man
queront pas ; qu'au 24 A o û t , il y en avoit au Cap 
feulement , environ 10,ooo bar i l s , ainfi qu'il eft 
prouvé par la lettre de M . Coutard , Maréchal de 
Camp , Commandant en fecond dans l'Ifle, datée 
du 24 Août ,& produite; qu'il vient d'en être expédié 
denos P o r t s , Se particulièrement de Bordeaux , 
plus de fix mille barils pour le compte du C o m 
merce , indépendamment de ce qu ' i l en faut pour les 
t roupes; que ces expéditions fe renouvellent cha
que jour dans la proportion permife par la Loi ; 
qu ' i l eft conftant, tant par les papiers publics, que 
par des lettres particulières produi tes , qu'aux 
Etats-Unis la farine ne valoit , au 23 Ju i l l e t , que 
27 l. 10 f. le baril ; que l'efpérance de la récolte 
étoit au-delà de tout ce qu'on avoit vu depuis longues 
années, & qu'on devoit compter que le baril baif-
feroit à 23 Iiv. ; que fans contredit on paieroit un 
peu plus cher en firops, taffiats Se piaftres qu 'en 
denrées , mais qu'il n'en réfulteroit pas défaut de 
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denrée , mais feulement une légère augmentation 
dans le prix , avec certitude d'en avoir ; que les 

olons achetant la farine un peu plus c h e r , ven-
droient auffi leurs denrées dans la même propor
tion aux Négocians François , qui ne pouvant y 
porter des farines de France en fuffifante quan
tité , mais cependant fe difpenfer d'aller y pren
dre des denrées coloniales , y recevroient la l o i , 
puifqu'ils ne pourroienr pas raifonnablement r e 
venir des liles en left , & fans rapporter des re
tours dont la Métropole ne peut fe paffer , & 
qu'il importe au commerce d'y verfer continuelle
m e n t ; que par-rout où eft le befoin, là auffi fe porte 
l'induftrie commerciale ; que quoiqu'il y ait tou
jours eu des loix prohibitives, cela n'a pas empê
ché les Etrangers d'importer en contrebande dans 
les Colonies ou d'en exporter les denrées à l'ex
traction , à l ' importation defquelles les circonf-
tances momentanées attachoient un bénéfice que 
les Colons n'annoncent que trop combien ils con-
noiffent ces moyens de f raude , & avec combien 
peu de fcrupule ils en font ufage ; que l'Affem-
bLée Nationale ne fera pas toujours féante; qu 'on 
ne pouvoit fe diffimuler que la permiffion que 
l'on follicitoit d 'E l l e , une fois accordée , devien-
droit d'une part difficile à révoquer même par 
E l l e , & que sûrement dans l'intervalle de fes Sef-

fions 
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fions, aucune autorité n'auroit le droit ni la v o 
lonté d'en furprendre l'effet; de l 'autre, qu'elle 
préjugerait défavorablement fur la queftion pr in
cipale que l'un & l'autre parti étoit déterminé à 
porter à l'Affemblée dans le cours de la Seffion ac
tuelle ; qu'il étoit impoffible, à raifon de la m u l 
tiplicité & de l'obfcurité des lieux de débarque
m e n t , d'établir une furveillance qui pût parer aux 
a b u s , fur-tout fi on ouvrait d'autres lieux d'entre
pôt que les trais grands Ports ; que l 'exponarion 
permife des fucres & cafés entraînerait , malgré 
toutes les précautions poffibles, celle de denrées 
bien plus précieufes encore , par exemple des co 
tons , des indigots , qui prenoient dans nos M a n u 
factures & dans nos Attelicrs, par l'emploi & la 
main-d 'œuvre , une valeur fix fois , dix fois plus 
grande que celle de la denrée en nature ; que le 
C o m m e r c e , déjà réduir à une pofition bien défa
vorable par des trairés défavantageux , faits contre 
fon avis avec quelques Puiffances étrangères , & en
core plus mal exécutés, verrait s'évanouir la der
nière & la feule reffource qui n'eût point encore 
été enlevée à fon activité & à fon industrie ; qu' i l 
fe conformera individuellement avec refpect à la 
décifion que l'Affemblée Nationale croira devoir 
prononcer, mais que fes Agens réunis ne peuvent 
lui diffimuler, & qu'ils doivent lui dire avec tout 
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le courage que la vérité infpire, que fi, franchiffant 
du premier pas ce grand intervalle qu'a toujours 
refpecté l'ancien Gouve rnemen t , Elle alloit arrê-
ter le débouché de nos Manufactures , priver la 
Métropole du bénéfice du tranfport de fes den
rées , porter la main fur la propriéré publique ( & 
quelle propriété que celle du manouvrier & du 
pauvre ! ) , en ôtant au peuple l'objet de fon tra
vail fon feul p a t r i m o i n e , ce Décret frapperoit de 
léthargie Se de mort les Manufactures & les Ports 
du R o y a u m e , que le contre-coup s'en feroit bien
tôt reffentir d'un bout de la France à l'autre , & 
qu'après avoir fi long temps defiré un nouvel or
dre de chofes , & tourné fes dernières efpérances 
vers les Auteurs de la l ibe r té , le fruit de tant d'at
tente & de vœux fi a r d e n s , feroit pour toute la 
France , & eu particulier pour tous les malheureux , 
dont ils défendent la caufe , la misè re , le décou
ragement 8e le défefpoir. 

I c i , les Députés du Commerce ne fe diffimu-
lent pas la force de l 'induction que les Députés de 
l'Ifle veulent tirer en faveur de l 'Ordonnance du 
Marquis du Chi l leau , du 27 M a i , de la conduire 
qu 'ont tenue , en 1 7 7 8 , deux Administrateurs 
auffi intelligens qu ' in tègres , M M . d'Argout & de 
V ê v r e , & ils avouent qu'il leur feroit plus diffi
cile d'y répondre , fi les circonftances étoient les 
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mêmes ; mais quelle différence entre les époques 
qu'on veut rapprocher , s écrient les Dépurés du 
Commerce? P e u t - o n ainfi confondre le temps 
de guerre avec le temps de p a i x , les périls avec 
la sûreté ? ne fait-on pas que cette liberté eft une 
conféquence indifpenfable d'une déclaration de 
g u e r r e ; qu'en 1 7 5 5 la même permiflion avoit été 
donnée pour le même motif ; qu'en 1 7 7 8 , au 
commencement de la guerre , le premier convoi 
parri pour nos Ifles , avoir été tout entier enlevé ; 
qu'alors les trois grands Ports étoient bloqués par 
des efcadres angloifes ; qu'on ne pouvoit entrer 
dans l'Ifle que par les petits Ports ou points de 
la côte ; q u e , quoi qu'en difent les Députés de 
l 'Ifle, ils ne peuvent pas ignorer que les abords 
font infiniment dangereux, &, pour ainfi d i re , i m 
praticables , quand des efcadres ennemies occupent 
la po in t e , c'eft - à - d i re , font au vent de l 'Ifle, à. 
laquelle rien ne peut arriver que de ce côté ; que , 
quoique dans plufieurs circonftances nos flottes fe 
foient honorablement montrées vis-à-vis des efca
dres ennemies dans la dernière guerre , il n'en eft 
pas moins vrai qu'elles n'ont pas toujours eu l'a
vantage ; que des Corfaires ennemis infeftoienr ces 
parages ; qu'il eft de notoriété qu'un feul d'entre 
e u x , perpétuellement ftationné dans les eaux de 
l'Ifle, a fair pendant la guerre quatorze cents prifes, 

C 2 
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prefque fous le c a n o n , & à la vue des Ports de 
l'Ifle ; enfin , que les motifs de cetre liberté i l l i-
mirée & prolongée pendant tout le cours de la 
g u e r r e , dont les Députés de l'Ifle veulent tirer 
une conféquence fi favorable à leur demande dans 
la circonftance actuelle étoient bien plus encore 
de leur procurer le débir de leurs denrées , entaffées 
dans leurs magaf ins , & réduites à vil prix , qu 'un 
approvifionnement de farine dont ils n 'ont jamais 
m a n q u é , m ê m e dans ce temps. 

Les Députés du C o m m e r c e & des Manufac tu
res de France , finiffent par protefter qu'ils font 
loin de fe croire chargés de p l a ide r , au Tr ibunal 
de la Nation , la caufe du Roi & des Miniftres 
de Sa Majefté ; leur refpect pour l'Affemblée N a 
tionale leur interdi t toutes réflexions ; ils favent 
qu ' i l n 'appartient qu'à elle de maintenir des actes 
conformes à la légiflation jufqu'à préfent exiftante, 
conftamment obfervée par les Colonies , & qui 
n 'on t eu pour but que de préferver le C o m m e r c e 
N a t i o n a l , c'eft à - d i r e , la propriété de vingt-f ix 
millions d ' h o m m e s , des atteintes que lui auroit in
faill iblement portées l 'Ordonnance de M . le M a r 
quis du Chilleau , fi elle n'avoit pas été caffée , & 

ils a t tendent de la juftice de l 'Aifemblée Nationale 
qu'elle n 'ordonnera pas l'exécution de difpofitions 
qui feroient ent ièrement fubverfives des Loix com
merciales du Royaume. 
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Pour quoi & tout ce que deffus, les Députés 

des Manufactures & du Commerce de France con
cluent qu'il n'y a pas lieu à délibérer. 

IIIe. Partie. Vous venez d'entendre , Meffieurs, le rapport 
des moyens des Députés de Saint-Domingue , & 
des Agens des Manufactures & du Commerce 
de France. Les uns & les autres ont été imprimés , 
& vous ont été diftribués avec une attention 
qui vous a mis à portée d'étudier fur les pièces 
m ê m e s , la valeur réciproque des prétentions des 
deux Parties, & de vous convaincre de l'exactitude 
de l'extrait que je viens d'avoir l'honneur de vous 
lire. Dans toute autre circonftance, il ne nous ref-
teroit qu'à vous préfenter les réflexions que les 
motifs allégués de part & d'autre nous ont fait naî tre, 
& à foumettre à votre fageffe le réfultat de notre 
avis; mais il ne vous a pas échappé, Meffieurs, 
que par la manière dont cette affaire a été amenée 
à votre Tr ibuna l , une tierce Partie s'y trouve in-
téreffée, & même compromife, puifqu'elle y eft 
dénoncée. Vous entendez que je veux parler d'un 
des Agens du Pouvoir exécutif, du Miniftre de 
la Marine , M . le Comte de la Luzerne. Indé
pendamment de la dénonciation de la part des 

C 3 
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Députés de Saint-Domingue, dont fa conduite le 
trouve l'objet , fon intervention", leS éclairciffe-
mens qu'il pouvoit procurer ont été réclamés par 
chacune des deux Parties. Le Comité l'a jugée 
jufte , néceffaire , indifpenfable ; & je ne crois 
pas avoir befoin de vous développer les motifs 
qui l'ont déterminé à communiquer avec le M i 
niftre fur la queftion qui vous eft foumife. Inf-
truit de l'intention du Comité , M. de la L u 
zerne lui a fait parvenir les éclairciffemens dont 
nous vous demandons la permiffion de vous faire 
lecture. Ils n'ont point été livrés à l'impreffion , 
Se il ne feroit pas jufte que cette délicateffe privât 
M . de la Luzerne de vous préfenter fes motifs , 
ceux du Confei l , enfin fa justification particulière 
dans tout leur jour. La connoiffance entière de 
ces éclairciffemens nous a paru devoir être pour 
vous , Meffieurs, d'une importance extrême, & 
nous avons penfé qu'elle pourrait effentiellement 
contribuer à vous mettre à portée de rendre fur 
la réclamation des Députés de Saint-Domingue, 
un jugement éclairé, Se digne de l 'importance de 
l'affaire dont vous vous occupez dans ce moment . 
Un fimple extrait n'aurait pas rempli ces vues , 
Se nous -mêmes , n'aurions pas fatisfait à notre de
voir , fi, en nous livrant au defir de ménager des 
momens donr nous connoiffons la valeur , nous 
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avions acheté cette économie de temps au prix de 
votre inftruction (1). 

Ces éclairciffemens ont été fuivis, Meilleurs , 
de la part de M. le Comte de la Luzerne , de ré
flexions fur les deux états ou tableaux fournis par 
M . le Marquis du Chil leau, en date du 7 Septem
b r e ; j'ai eu l'honneur de vous rendre compte 
de ces é ta ts , des inductions qui ont été t i rées , 
des moyens par lefquels elles ont été combattues. 
Je vais avoir l'honneur de vous faire également 
lecture des obfervations du Miniftre fur ces états. 
Elles font courtes & intéteffantes (2). 

Depuis , M . de la Luzerne a remis copie d'une 
lettre des deux Adminiftrateurs actuels de l'Ifle , 
M M . le Comte de Peynier & de Marbois , en 
date du 28 Août ; je vais vous en faire lecture. (3) 

A cette lettre eft joint l'état y annoncé , d'où 
il réfulte que pendant les quatre mois d 'Avri l , 
M a i , Juin & Ju i l l e t , l'importation , dans l 'Ifle, 
des farines , rant françoifes qu'étrangères , a été 
de la quantité annoncée de 54,348 barils (4). 

Enfin , au moment où nous étions prêts à 

( 1 ) Vide Pièces Juftificatives, N ° . premier. 

( 2 ) Vide Pièces Juftificatives, N ° . 2 

(3) Vide Pièces Juftificatives, N ° . 3. 

(4) Vide Pièces Juftificatives, N ° . 4. 

c 4 
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vous faire ce rapport , le Ministre de la Marine 
nous a écrit la lettre que nous allons encore 
vous lire. Elle n'a rien changé à la détermination 
à laquelle votre Comité s'étoit arrêté avant fa 
réception (1). 

Il nous femble fuperflu, Meffieurs, de vous 
extraire des pièces dont vous venez d'entendre 
la lecture ; elle vous a mis à même d'apprécier 
l'avis auquel s'eft déterminé le C o m i t é , dans le 
réfultat que j'aurai l'honneur de vous foumettre en 
fon n o m , relativement à ce q u i , dans la demande 
de Meffieurs de Saint-Domingue, a rapport à la 
conduite du Miniftre. 

C'eft dans cet mitant , Meilleurs , que nous fen-
tons, plus que jamais , l 'importance des fonctions 
dont la confiance de votre Comité nous a honorés. 
C a r , il ne faut pas fe le diffimuler, le parti pour 
lequel l'Affemblée Nationale croira devoir fe dé 
terminer dans la grande question qui lui eft fou-
mife , quoique feulement provifoire , eft cepen
dant fait pour influer, d'une manière peut-être 
décifive , & fur la perpétuité des rapports des 
Colonies avec la Métropole , & fur le fort 
d'une grande partie des Manufactures & du C o m -

(1 ) Vide Pièces Justificatives , N ° . 5. 
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merce de France. En effet il s 'agit, d'un cô té , 
de maintenir ou de renverfer le régime fous lequel 
les premières ont été adminiftrées, depuis qu'elles 
font réunies à la France, de conferver ou d' in
tervertir le fyftême commercial, & les liaifons com
binées d'après les intérêts réciproques des Colonies 
& de la Métropole , enfin, de ftatuer au provifoire 
fur une branche d'une des relations de C o m 
merce , dont tous les objets réunis produifent, 
dans les Ports de la Métropole , un retour annuel 
de 2 3 0 à 2 4 0 millions , & dans lefquels 
l'ifle de Saint-Domingue eil feule pour 140 mil
lions. De l'autre , les Députés de la plus florif-
fante de nos Colonies , dont toutes les autres 
fuivront probablement le fort, d emanden t , au 
nom de leurs G o m m e t t a n s , la permiffion de fe 
procurer par des échanges , c'eft-à-dire, par un 
des premiers, moyens que la nature ait mis à la 
difpofition de l ' h o m m e , des fubfiftances qui leur 
ferontindifpenfables, & que cette facilité leur procu
rerait plus aifément, & à meilleur marché ; ils 
vous conjurent de les débarraffer, du moins p r o -
vifoirement, des entraves dans lefquelles le C o m 
merce prétend les retenir ; & ils demandenr cet 
affranchiffement, au nom de cette liberté qui vient 
de naître parmi n o u s , mais dons ils craindraient 
sûrement que le cri ne retentît trop fort au 
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milieu de ces brillantes habitations qui doivent 
toute leur valeur à l'entier afferviffement de 
ceux dont le travail en fait la profpérité & la 
richeffe. Ainf i , par une de ces contrariétés m o 
rales fi frappantes, mais cependant fi communes , 
ce que le Commerce appelle l 'abus, & les Colons 
l'ufage de la liberté, eft réclamé par ceux dont toute 
la fortune repofe fur le maintien de l'efclavage. 

Il eft infiniment délicat d'avoir à propofer Se 
à prendre un parti entre deux intérêts qui fe 
montrent fi oppofés ; mais cependant il eft im
ponible de ne pas fe dé te rminer , & les circons
tances demontrent chaque jour de plus en plus 
la néceffité d'une prompte décifion. Dans une 
telle Situation , nous allons vous préfenter avec 
la plus exacte intégrité, avec l'impartialité la plus 
fcrupuleufe , les confedérations qui nous ont dé
cidés, & qui nous paroiffent devoir vous déter
miner à adopter le parti que nous vous propo
ferons. Elles font le fruit des plus mûres réflexions, 
de l'examen le plus approfondi , des éclairciffe-
mens Se inftructions que nous n'avons ceffé de 
chercher à recueillir, foit auprès des perfonnes 
instruites dans cette matière, foit auprès des par-
tics intéreffées, dans les conférences multipliées 
que nous avons eues avec elles à ce fujet, foit 
enfin dans l'étude des principes & des Décrets 
de cette augufte Affemblée. 
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La première, la feule queftion qui eft foumife 
à votre jugement , & qui pouvoit l'être , Mef
lleurs , c'eft de favoir, non pas fi leur Ifle a été 
chèrement ou à bon marché approvifionnée , mais 
fi elle l'a réellement été dans une proportion 
fuffifanre. Car on s'eft plaint de difette, de fa
mine , & ce n'eft que fubfidiairement que les 
réclamations fe font étendues jufque fur le prix 
de la denrée. Cependant c'eft fous le premier 
point-de-vue feulement, que la réclamation pouvoit 
être fondée, qu'elle pouvoit intéreffer votre hu
manité , détourner votre fenfibilité de la pofition 
dans laquelle la France entière fe trouvoit 8c fe 
trouve encore dans quelques Provinces , malgré 
l'abondance de la récolte. Car les Planreurs de nos 
I f les , accoutumés à payer un peu che r . même dans 
un temps ordinaire, les farines qu'ils reçoivent de 
la Métropole , ne fe feroient pas plaints , ne fe 
feroient pas flattés du moins , de vous voir vous 
occuper de leur réclamation , fi elle n'avoit porte 
que fur une augmentation , quelle qu'elle f û t , 
dans le prix d'une denrée qu'on ne pouvoit alors 
fe procurer en France, même au poids de l 'or, 
en fuffifanre quantité. Nous fommes loin de 
penfer qu'ils ayent eu l'intention de profiter de 
la circonstance fâcheufe dans laquelle l'Etat fe 
trouvoit à cette époque , pour fe fouftraire en 
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partie aux conditions jufqu'ici invariables du traité 
qui les unit à la Métropole. Nous rendons juftice 
à la pureté de leurs intentions Se de leurs vues-
Nous convenons que la polition de la France , 
les défenfes d'exportation momentanément pro
noncées , même pour nos liles , par quelques-
unes des Cours Souveraines dans le reffort def-
quelles fe font en grande partie les exportations 
qui font deftinées à leur approvifionnement, ont 
pu ou dû même éveiller leur active follicitude, 
fur la fubfiftance de leurs compatriotes; les nou
velles qu'ils ont pu recevoir, les renfeignemens 
qui leur ont été fournis, tout a concouru à en
tretenir & à augmenter leurs inquiétudes fur 
l'exiftence de leurs Commettans , & ils ont fait 
ce que chacun de nous auroit cru devoir faire 
dans une pareille circonftance. 

Mais des nouvelles moins fâcheufes, des états 
plus exacts, ont fourni à votre Comité des motifs 
de tranquillité fur l'approvifionnement de l 'Ifle, 
à l'époque même qui avoit fi fort inquiété fes 
Députés , Se nous nous trouvons heureux, d'avoir 
à préfenter à votre humanité des données plus 
raffurantes. 

Vous n'avez pas perdu de vue , Meilleurs, que 
la demande des Députés de l'Ifle ne sélève pro
visoirement qu'à cent cinquante mille barils par 
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an , ce qui fait douze mille cinq cents barils 
par mois. Or il réfulte de l'état joint à la lettre 
des deux Adminiftrateurs de l'Ifle , en date du 
28 A o û t , qu'il eft entré dans fes ports pendant 
les quatre mois d 'Avr i l , M a i , Juin & Ju i l le t , 
cinquante-quatre mille trois cent quaran te -hui t 
barils de farines, tant françoifes qu'étrangère ; d'où 
on peut conclure qu'au-delà de la fourniture jugée 
néceffaire de douze mille cinq cents barils par 
mois , il y a eu un excédent de quatre mille 
trois cent quarante-huit barils. Si à cet excédent 
vous joignez le montant des expéditions qui ont 
été faites , feulement dans nos ports , depuis 
cette époque , & qui étoit de fept mille quatre 
cent barils au commencement de Septembre , vous 
demeurerez convaincus que fi l'état le plus conf-
tant des chofes a été une cherté exceffive , ( & 
par-là on entend de cent vingt à cent quarante 
livres le baril de cent quatre-vingt livres pefant , 
ce qui n'eft pas tout-à-fait le double de la 
valeur ordinaire ) , du moins l'Ifle a été appro-
vifionnée en quantité fuffifante , jufque & au-delà 
de l'époque à laquelle les Députés de l'Ifle ont craint 
& annoncé la difette comme extrême. 

A la vérité cet état ne cadre point avec celui 
de M . du Chilleau ; m a i s , pour fe déterminer 
en faveur de celui envoyé conjointement par les 
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deux Administrateurs, votre Comité a penfé que 
les raifons par lefquelles le Commerce a combattu 
l'exactitude des états fournis par M . du Chilleau 
étoient fans réplique ; & il a été convaincu que 
celui qui fe trouvoit joint à la lettre commune des 
deux Adminiftrateurs actuels, & d'une date posté
rieure , comportoit avec lui des probabilités bien 
plus fortes que les premiers, fournis par l'ancien 
Administrateur feul. 

Une confidération eft encore venue à l'appui 
de ces mot i f s , & elle a paru déterminante à votre 
Comité en faveur de l'exactitude de l'état renvoyé 
par M M . de Pynier & de Marbois : c'eft qu'il 
réfulte de l'extrait des déclarations faites , dans 
les ports du Royaume, des exportations pour Saint-
Domingue , que , pendant les mêmes quatre m o i s , 
il en a été déclaré à cette deftination vingt quatre 
mille quatre cent quarante fix barils , quantité 
bien approchante de celle de vingt-quatre mille 
fix cent foixante dix-fepr , annoncée par l'état des 
deux Administrateurs. Ce rapport entre des re
levés faits à Saint-Domingue d'une p a r t , dans 
nos Ports d'un autre par t , & non combinés en
tre e u x , a paru à votre Comité porter jufqu'à 
l'évidence les affertions du Commerce 8c du 
Miniftre , fur les quantités de farines fran-
çoifes importées dans l'Ifle pendant l'efpace de 
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temps dont il eft question. Quant aux farines 
étrangères annoncées dans l 'état , & formant avec 
celles de France le total de cinquante quatre 
mille trois cents quarante-huit bar i l s , nous n'avons 
eu aucun muyen poffible de faire la vérification, 
de cette quantité ; mais la véracité démontrée de 
partie de l'état, relativement aux farines françoifes, 
nous a paru une bien forte préfomption de fon 
exactitude en ce qui concerne les farines étran
gères. Ainfi il nous a femblé prouvé que M . du 
Chilleau avoit été induit en erreur pour les états 
qu'il a fournis , que celui de M M . de Peynier 
& de Marbois étoit parfaitement exact ; d'où il 
réfulte que pendant les mois d 'Avri l , M a i , Juin 
& Jui l le t , l'Ifle a été fuffifamment approvisionnée 
de farines , qu'il y en avoit même à cette époque 
un excédent, q u i , avec les envois faits depuis par 
la Métropole feule , a dû fuffire à i'approvifionne-
m e n t d u mois fuivant. 

Nous penfons, Meffieurs., que ces détails vous 
auront pleinement raffurés fur la fubfiftance de cette 
précieufe Colonie, à l'époque pour laquelle on avoit 
conçu & cherché à vous infpirer de fi juftes inquié
tudes. 

En effet, c'étoit beaucoup, c'étoit tout alors, que 
que d'avoir du pain pour de l'argent , & l'ifle n'en 
a pas manqué. Mais fes Députés fe plaignent qu'il 
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étoit exceffivement cher. Sans doute , il eft fâcheux 
de payer à un prix exceffif une denrée de première 
néceffité; mais ce qui eft un malheur capital quand 
il eft reifend par ceux qai peuvent à peine tourner à 
leur fubfiftance rigoureufe dans des temps où le pain 
n'a qu'une valeurordinaire , n'eft plus qu'une atteinte 
bien légère portée à la fuperfluité dans la fortune de 
l 'homme opulent , ou très-aifé , pour lequel cec 
excédent de dépenfe n'eft que d'une conféquence , 
pour ainfi d i r e , infenfible. O r , telle eft la pofi-
tion de tous ceux qui font ou font faire journelle
ment ufage de pain dans nos Colonies : ainfi ils 
vous paraîtront probablement peu fondés à fe 
plaindre d'une augmentation momentanée de dé 
penfe néceffitée par la difette générale. Voyons 
pourtant fi elle a été auffi confidérable que vous 
l 'ont peinte les Députés de Sa in t -Domingue , 
fi elle fe trouve même dans une proportion rela
tive à l'augmentation que nous avons éprouvée , 
que nous éprouvons encore en France. Nous ne 
le penfons pas , & Meilleurs de Saint-Domingue 
en conviendront avec nous; car c'eft à eux mêmes 
que nous devons le calcul que nous allons vous 
préfenter. Ils d i fent , dans leur réponfe fuccincte au 
Mémoire des Cornmerçans des Ports de mer ( 1 ) , 

( 0 Page 5. 

que 
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que dans les temps de meilleur marché , le pain 
coûte dans l 'Ifle, d'après le Tarif prefcrir par les 
Ordonnances , dix fols la livre , argent des If les , 
ce qui fait , argent de France , fept fols fix deniers ; 
& qu'actuellement que le baril vaut 150 liv. & 
au-delà , il coûte 1 fol l'once , c'eft-à-dire , 10 f. 
8 den. , Toujours argent de France. O r , il réfulte 
de cette allégation , q u e , malgré les contrariétés 
de toute efpèce qu'on a éprouvées à faire l'appro
vifionnement de l'Ifle , le pain n'a cependant aug
menté que d'un quart en fus de la valeur ordi 
naire ; tandis que dans la Métropole , à portée des 
fecours des reffources, des efforts de tout gente , 
il a plus que doublé. Peu ferez-vous à préfent , 

Meil leurs , que cette augmentation momentanée 
dans le pr ix , air été auffi considérable, foit auffi rui-
neufe pour la Colonie , qu'on vous l'a repréfentée: 
& fi l'on veut s'arrêter un moment fur l'affertion du 
Commerce & du Minif tre , que les ventes faites 
aux Colons font toujours à crédit & a longs ter
m e s , que ce défaut de paiement influe beaucoup 
fur la quotité du pr ix , dans un pays où l'argent pro
duit aifément un revenu plus considérable qu'en 
France, & que tout coûteroit infiniment moins à 
qui folderoit comptan t , on y trouvera peurêr re 
la vraie , la feule raifon de l'excédent du prix des 
denrées , & de leur valeur relative de l'Ifle à la 
Métropole. Rapport de la Jacqueminiere.D 
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Après les détails dans lefquels nous venons d ' e n -

t r e r , & malgré les réfultats qu'ils prefentenr , 
nous fommes cependant bien éloignés, Meffieurs, 
de penfer., avec les Députés des Manufactures 6c 
du Commerce de France, qu'il n'y a pas lieu à dé
libérer. Loin de nous , ah ! loin de nous à jamais , 
Meffieurs, la froide apathie , la coupable indifféren
c e de ceux que des probabilités pourroient raffurer 
fuffifamment fur l'exiftence de leurs femblables, de 
leurs f r è r e s ! Nous fommes convaincus, au con
traire , que jamais queftion ne vous fut préfenrée, 
qui méri tâ t , de votre pa r t , une plus mûre & plus 
férieufe délibération ; car les motifs de tranquillité 
fur la fituation paffée , n 'existent pas dans la même 
certitude pour l'avenir. 

Nous voilà donc enfin arrivés au terme où il faut 
vous propofer de ftatuer fur la demande des Dépu
tés de Saint-Domingue. Avant de vous foumettre le 
Décret que nous aurons , dans l'inftant, l'honneur 
de vous préfenrer, il nous paroît néceffaire d'établir 
les principes fuivans, q u i , d'après tout ce qui a été 
dit dans ce Rappor t , n e nous femblent pas avoir 
befoin de développement ultérieurs : le Décret n'en 
fera que la conféquence. 

Le premier po in t , incontefté comme incontefta
b l e , c'eft qu'il faut que l'ifle foit approvisionnée « 
& qu'elle le foit sûrement. 
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Le fecond , c'eft que cet approvisionnement 

foit fa i t , tant qu'il n'y aura pas d'inconvénient, 
de préference par le Commerce National ; d'où il 
fuit qu'il eft à fouhaiter, mais qu'il n'eft pas indif-
penfable , & qu'on ne peur exiger que cer appro
vifionnement ait lieu à meilleur marché, ni même 
à un prix égal à celui de la Métropole. 

Le troisième , c'eft qu'il eft évident que la libre 
importation dans l'ille par le Commerce étranger, 
& le paiement en retour en roures denrées des 
Colonies , n'a pas produit , pendant le temps qu'il 
a eu lieu , l'effet que paroiffenr en attendre pour 
la fuite les Députés de l'Ifle, celui d'une plus abon
dante fourni ture, & d'une modération dans le prix 
des farines. 

L'induction de cette conféquence réfulte encore , 
Meil leurs , & du tableau des importations fourni 
par les deux Administrateurs actuels , & du prix 
auquel les farines fe font vendues dans l 'Ifle, en 
J u i n , Juillet & Aoû t , d'après les lettres adreffées 
au Min i s t r e , au C o m m e r c e , aux Députés de 
l'Ifle. 

Vous vous rappelez, Meffieurs, que c'eft au 27 
de Mai qu'a été rendue l 'Ordonnance du Mar
quis du Chilleau , dont les Députés réclament que 
vous confirmiez les difpofitions. C'eft donc tout 
au plus dans le mois de Juillet qu'on a pu fe 

D 2 
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reffentir de fes effets. Eh bien ! Meil leurs , il ré-, 
fuite de ce même tableau que je viens de vous 
c i te r , qu'en Ju i l l e t , dans les temps où on pou-
voit importer & exporter librement par les dix 
ports d'Amirauté toute efpèce de denrées , il n'a 
éte introduit dans l'Ifle que 4,308 barils de farines 
étrangères, pendant qu'en M a i , il en avoit été 
importé 1 1 , 7 7 8 ; en Juin 1 0 , 3 8 9 , toujours feu-
lement d'étrangères. 

Il eft auffi prouvé que c'eft en Juillet & Août 
que les farines ont été le plus chères , en Août 
f u r - t o u t , où l'Arrêt de caffation de l 'Ordonnance 
du Marquis du Chilleau n'avoit encore pu être 
connu ni aux Ifles ni à l 'Amérique , mais où on 
avoit eu alors le temps de profiter, pour les fpécula-
tions fur la fourni ture , de facilités & d'avantages, 
que ne préfemoit po in t , que n'a jamais préfentés 
le Commerce des autres Nations, dont aucune ne 
pouvoir rivalifer avec l'Ifle la préférence pour les 
approvifionnemens. Les avantages & les reffources 
d 'une Ordonnance dont on vous a fi fort vanté la 
fageffe , ne nous ont pas paru démontrés d'après 
ces réfultats, & votre Comité ne penfe pas devoir 
vous engager à faire droit à la demande des D é 
putés de rifle. 

E n effet, il a confidéré que s'il eft de votre 
devoir d'affurer invariablement la fubfiftance de 
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Colonies dont les relations avec la Métropole , 
calculées dans des rapports auffi étendus que les 
bénéfices communs qui en font les réfultats, font 
également avantageufes aux liles & à ce Royaume, 
il n'eft pas moins de votre juftice de conferver à 
la Nation fes avantages & fes bénéfices commer-
ciaux, qui font la bafe de la profpérite de fes Ar t s , 
de fes Manufactures, & le principe de l'occupa
tion de tous ceux qui y font employés , dont le 
travail eft le feul patrimoine : 

Que l 'Ordonnance du Marquis du Chi l l eau , en 
date du 1 7 M a i , dont les Députés de l'ille de 
Saint-Domingue follicitent provifoirement le réra-
bliffement, indépendamment de ce qu'elle ne lui 
paroît point avoir été néceffitée pat les circonftan-
c e s , n'a pas été juftifiée par le fuccès, ce qui même 
n'auroit pu faire excufer l ' a t t e in te qu'une" partie 
de fes difpofitions porroit aux loix commerciales 
du R o y a u m e , & dont le Commerce National ne 
manqueroit pas de reiTentir les plus funeftes effets, 
par l'anihilation ou du moins le ralentiffement du 
travail dans tous les Ports &l es Manufactures du 
Royaume : 

Que fi le régime auquel les Colonies ont été 
foumifes jufqu'à cette époque , comporte des incon-
niens ou des a b u s , il trouvera fa réformation 
dans la régénération générale à laquelle elles auront 
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l'avantage de participer avec tontes les Provincés 
Françoifes , & dont elles ont déjà reffenti les heu
reux effets par l'admiffion de leurs Députés à l'Af
femblée Nationale j mais que votre prudence doit 
vous interdire d'autorifer, même provifoirement, 
un fyftême q u i , fans être dicté impérieufement 
par les circonftances, n'en deviendroit pas moins 
fubverfif de tous les anciens principes d'adminif-
tration , par lefquels il eft indifpenfable que toutes 
les Provinces Françoifes continuent d'être régies , 
jufuq'cà e que l'Affemblée Nationale ait adopté 8c 
fixé les bafes générales 8c uniformes de la Conftitu-
tïon ; & que le maintien , comme la conféquence 
de ces principes, a néceffité la conduite du Miniftre 
& dicté l 'Arrêt de caffation du 23 Juillet : 

Que fi , en fupprimant votre Comité des Sub-
fiftances, vous avez annoncé l'intention de ne 
vous livrer à aucun des détails particuliers de cette 
branche d'adminiftration , vous ne pouvez, fans 
déroger à vos principes, vous occuper de ceux 
dans lefquels vous jeteroit la demande provifoire 
des Députés de Sain t -Domingue, ; mais que vous 
avez dans vos Décrets généraux relatifs à cet ob 
jet important de la sûreté , de la tranquillité 8c de 
l'exiftence publique , ftatué d'une manière fpé-
ciale fur l'approvifionnement des Colonies , & 
m i s , autant qu'il étoit en v o u s , le Pouvoir exécu-
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tif à même d'y pourvoir , en maintenant l'exécu
tion des difpofitions qui y font relatives; enfin, 
que tout ce qu'on peut folliciter de vous , & ce 
qu'on a droit d'attendre de votre juftice , c'eft de 
l'autorifer en outre à employer par lui ou par fes 
agens, les moyens que les circonftances pourroient 
néceffiter, moyens qu'il feroit injufte & dangereux 
de mettre les habitans de l'Ifle dans la néceffité de 
venir réclamer à dix-huit cents lieues de leur domi
ci le , & qui d'ailleurs ne pouvant tirer leur effica
cité que de la célérité avec laquelle ils doivent 
être employés dans l'occafion , cefferoient auffi 
d'être juftes, s'ils étoient jamais prolongés au-delà 
du befoin qui en auroit néceflité l'ufage. 

Voici en conféquence , Meffieurs, le Décret 
que nous vous propofons : 

L'Affemblée Nationale renvoie les Députés 
de Saint-Domingue au Pouvoir exécutif, pour 
qu'en maintenant l'exécution des Décrets de 
l'Aifemblée relatifs aux fubfiftances, ¿V particu
lièrement aux difpofitions qui peuvent concourir à 
l'approvifionnement des Colonies , il tienne la main 
à ce qu'il ne foit apporté aucune oppofition aux envois 
qui pourroient leur être deftinés de la Métropole : 

Que le Pouvoir exécutif demeure en outre au-
torifé à prendre par l u i , ou par fes agens , fur 
le l i e u , toutes les mefures néceffaires & qu'il 
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croira les plus efficaces , fuivant les différentes 
circonftances, p o u r , en ménageant autant qu'il 
fera poffible les intérêts du Commerce National , 
affurer invariablement l'approvifionnement de 
l'Ifle : 

Que fur le furplus des demandes des Députés 
de fille , & en particulier fur les plaintes par 
eux faites de l'adminiftration du Miniftre de la 
Marine dans cette occafion, & en ce qui con
cerne la Co lon ie , Elle déclare qu'il n'y a lieu à 
délibérer. 

Ce Rapport de la Section des Six du Comité d'Agri

culture & de Commerce , a été foumis à ce Comité com

plet , dans fon Affemblée du 5 de ce m o i s , & il l'a adopté 

à l'unanimité. Cette approbation juftifie les expreffions, votre 

Comité, employées quelquefois dans ce Rapport. 



N ° . I. 

É C L A I R C I S S E M E N S 

Sur la demande de Meffieurs les Deputes 
de Saint-Domingue. 

MESSIEURS les Députés de Saint-Domingue 
ont adreffé, le 30 Juillet dernier , au Miniftre 
de la Mar ine , plufieurs demandes relatives à cette 
Colonie. Elles ont été miles le 9 Août fous les 
yeux du Roi & de fon Confeil. 

Ils y defiroient fpécialement l'introduction, pen
dant deux ans , des farines par l'Étranger dans 
tous les ports d'Amirauté, attendu la difette des 
bleds dans l'intérieur du Royaume , & la défenfe 
d'en porter dans les Colonies. 

Le Roi & fon Confeil n'ont pas cru devoir 
ftatuer fur cet objet; 1°, parce qu'en cas de 
difet te , il ef t , pour fubvenir au befoin des C o 
lonies , d'autres moyens légaux, ufités, plus 
p rompt s , & dont l'expérience a prouvé l'effi
cacité. 

2°. Parce que l'admiffion des navires étrangers 
Rapp. la Jacqueminière. A 
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dans dix des ports de Saint-Domingue, en favo-
rifant la contrebande, porteroit un préjudice con-
fidérable au droit dont jouit depuis long-temps le 
Commerce national , & intérefferoit effentiellement 
les rapports de la Colonie avec la Métropole. 

La diftance qui nous fépare des Ifles fous-le
vent , le peu de connoiffance qu'ont des Loix 
coloniales Se du régime de nos poffeffions éloi
gnées, beaucoup de perfonnes, d'ailleurs très-
éclairées, exigent que j 'entre dans quelques dé
tails fur ces deux confidérations qui ont arrêté le 
Confeil de Sa Majefté. 

Plufieurs denrées & divers comeftibles peuvent 
être licitement apportées à Saint-Domingue dans 
les trois ports d'entrepôt ( le C a p , le Porr-au-
Prince Se les Cayes ) par les Navires venant de 
l'Etranger ; les Colons n'ont droit de lui payer 
ce qu'ils ont acheté de l u i , qu'en argent ou en 
marchandifes importées de la Métropole , ou par 
la vente de leurs firops & taffiats. 

L'introduction des farines & du porc falé a 
été réfervée au Commerce National , & fait partie 
du privilége exclufif dont il jouit ; il a feul, d'ail
leurs , le droit de vendre aux Colons toutes les 
marchandifes dont l'importation n'eft pas expref-
fément permife à l'Etranger ; & quant à l'expor-
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tation ( fi l'on excepte les firops & taffiats ) toutes 
les productions coloniales doivent lui être livrées, 
& reverfées par lui dans les ports de la Métro
pole. 

Des fléaux imprévus, & la difette qu'ils occa-
fionnent, ont néanmoins plus d'une fois forcé le 
Gouvernement à permettre que les bâtimens étran
gers introduififfent dans les ports d'entrepôt plu-
fieurs denrées de première néceffité, & fpéciale-
m e n t les efpèces de fubfiftances que les bâtimens 
franco is ont habituellement feuls le privilége d'y 
importer. 

Mais jamais une telle permiflion n'eft émanée 
du Roi ; jamais on ne la lui a demandée. Il 
feroit funefte aux Colons eux-mêmes, d'être 
obligés de venir folliciter dans une autre partie 
de l'univers, le remède qu'exigent des maux ur-
gens. Il leur importe que le pouvoir d'appeler 
les fecours indifpenfables réfide au fein de la 
Colonie même ; les Loix y ont pourvu. Le Gou
verneur-général & l'Intendant ont droit de rendre 
conjointement, fur cet obje t , des Ordonnances 
provifoires, & d'autorifer les bâtimens étrangers 
à verier dans les ports d'entrepôt des farines ou 
d'autres denrées que la circonftance rend nécef-
faires. 

Ce n'eft affurément que fur les l ieux, qu'on 
A 2 
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peut connoître la nature & l'étendue des befoins 
d'une Colonie. Meffieurs les Dépurés de Saint 
Domingue femblent en avoir eux-mêmes fourni 
l 'exemple, & avoir démontré la vérité de cette 
réflexion ; car, en follicitant le 30 Juillet une inno
vation auffi importante , ils n'ont invoqué aucune 
circonftance locale; ils n 'ont préfenté au Confeil 
du Roi aucune preuve , je dirai même aucune 
pièce tendant à faire croire que les farines fuffent 
à cette époque raies à Saint-Domingue, ou que 
la féchereffe Se le peu d'abondance des vivres du 
pays duffent rendre la confommation de ce genre 
de comeftible plus confidérable. Ce déficit de preuves 
ne doit point étonner. Il eft évident qu'on ne peut 
jamais conftater l 'état actuel d'un pays donc on 
eft féparé par 1500 lieues de diftance. 

Le Roi a donc dû laiffer à cet égard, comme 
il a été pratiqué de tout temps , les Adminiftra
teurs ufer de leurs pouvoirs légaux, pour autorifer 
p rov i fo i r emen t l'introduction des farines étrangères 
dans les ports d 'entrepôt , fi le befoin le requé-
r o i t . Se s'en repofer d'ailleurs fur leur humanité 
Se fur leur vigilance. 

Il convient de faire obferver , relativement à 

ces ports d'entrepôt , la forme très-fingulière des 
poffeffions qu'ont acquifes les François dans l'Ifle 
Saint-Domingue. La lifière que nous cultivons eft 
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telle , qu'il fe trouve peu d'Habitations ( fi l'on 
en excepte le petit quartier de Mirebalais ) , 
éloignée de p'us de cinq ou fix lieues du ri
vage ; les mers font prefque toujours belles 
entre les tropiques; le cabotage porte facilement 
les fubfiftances par tout où le befoin les appelle ; 
& l'expérience a prouvé qu'aucune famine n'eft 
véritablement à craindre dans la Colon ie , lorf-
que les trois ports d 'entrepôt , féparés à-peu-près 
par d'égales diftances, fe trouvent approvifionnés. 

Cette confidération rendoit peu néceffaire ou 
au moins peu urgente la permiffion demandée au 
Roi par M M . les Députés de Saint-Domingue , 
d'ouvrir à l'Etranger les dix Ports d'Amirauté , & 
d'être autorifés , pour folder l'achat des farines 
qui leur feront apportées, à faire paffer chez d'au
tres Nations toutes les productions de la Colonie, 
Une telle Faculté entraîneroit d'ailleurs des confé
quences de la plus haute importance, & priveroit 
auffi tôr le Commerce National de prefque tous les 
avantages qui lui ont été accordés. 11 eft en effet 
aifé de prévoir qu'on ne pourroit établir dans une 
auffi grande quantité de lieux une furveillance affez 
exacte (1) , pour prévenir les fraudes du C o m -

( 1 ) Quelles que foient la vigilance & l'honnêteté des 

Adminiftrateurs , il fe fait beaucoup de contreban de dans 



merce interlope , & empêcher le verfement des 
marchandifes manufacturées par les Nations rivales 
de notre induftr i e . 

Un expofé rapide , mais exacte du Commerce 
de la Métropole avec Sa in t -Domingue pendant 
l'année 1787 , ( car les états de 1 7 8 3 ne font pas 
encore parvenus, ) fera fentir combien influerait 
fur les bénéfices habituels de la France l'innovation 
demandée au Confeil du R o i , & qu'on lui propo-
foit m ê m e d'établir fans preuve , fans examen , 
fans avoir appelé & écouté les Parties intéreffées à 
s'y oppofer. 

11 a été impor té , en la dernière année , des Ports 

les trois ports d'entrepôt mêmes. Plufieurs furveillances 

différentes y font néanmoins établies ; celle de l'Ami

rauté peut être regardée comme très-inefficace ; les re

cherches des Commis de l'Entrepôt font un peu plus 

d'effet ; mais ce qui réprime le plus la fraude , eft la 

vifite que fait faire , dès qu'il y a foupçon , un bâti

ment de la Marine Royale , qui garde toujours chaque 

port d'entrepôt : on ne pourroit en ftationner un dans 

chacun d s dix Ports d'Amirauté, fans des dépenfes con-

fidérables , fans établir à Saint Domingue une efcadre plus 

que tripe de celle qui fe tient habituellement dans ces 

parages. Ouvrir les Ports d'Amirauté aux farines importées 

par des navires venant de l'Etranger, c'eft les ouvrir à 

toutes les productions des autres pays , & à toutes les 

marchandifes qui s'y manufacturent. 
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du Royaume dans ceux de Saint -Domingue, des 
denrées valant 5 1 , 8 0 3 , 0 0 0 l iv. , la traite des Nè
gres par le Commerce National y a produit aux Ar
mateurs François 4 1 , 9 1 2 , 0 0 0 liv. & les retours 
des denrées de cette Ifle dans les Ports de la Mé
tropole , ont été évalués à 1 3 9 , 7 5 3 , 0 0 0 liv. 

Il n'eft point fait évaluation dans ce calcul des 
droits de fret & de commiffion , de l'avantage 
qu'a retiré la Navigation Françoife de cinq cents 
Navires à-peu-près expédiés en 1 7 8 7 pour Saint-
Domingue , J e la quantité de Matelots q u i ont dû 
leur fubfiftance à l'étendue & à l'activité de ce 
Commerce , des avantages qui en réfultent pour les 
Manufactures établies dans nos diverfes Provinces, 
du numéraire que fait affluer dans le Royaume la 
reven te à l 'Etranger de l'excédent confidérable en 
denrées coloniales que nous ne pouvons nous-
mêmes confommer. 

C'eft à l'Affemblée Nationale à pefer dans fa 
fageffe les réflexions importantes que peu occa-
fionner ce cour réfumé : je refterai impartial & 
muet fur le fond du'une auffi grande queftion. 
Mon intention n'eft point de difcuter s'il convien
dra de mainteni r , de reftraindre ou d'abroger les 
droits dont a joui jufqu'à ce jour le Commerce 
National : je me borne à les expofer & à en c o n s 

tater les réfultats. 
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M a i s fi ces réfultats prouvent qu'un objet auffi 
intéreffant, foit peut la Métropole , foit pour fes 
poffeffions éloignées , méritent toute l'attention de 
l'Affemblée Nationale , s'il a été facile de prévoir 
qu'elle s'en occuperoit tôt ou ta rd , le Confeil du 
Roi n'a-t-il pas dû lui en réferver la connoiffance, 
& renvoyer à fe pourvoir devant elle M M . les 
Députés de Saint-Domingue ? C'eft à quoi il s'eft 
borné (1) ; on préfentoit au Roi un genre de de-

(1) Extrait de la Lettre du Miniftre aux Députés de 

S a i n t - D o m i n g u e , en date du 11 Août 1789 , où il 

leur annonce les décifions du Confeil d ' E t a t , tenu le 9 

du même m o i s , fur leur demande. 

« Vous avez follicité l'introduction pendant deux ans 

» des farines de Traite étrangère dans tous les Ports d'A

» mirauté , attendu la difette des bleds dans l'intérieur du 

» R o y a u m e , & la défenfe d'en faire paffer de nos Ports 

» aux Colonies. 

» Cette queftion a été décidée abfolument par les mêmes 

» principes que la précédente. Une permiffion auffi longue , 

» l'ouverture aux Etrangers d'une auifi grande quantité de 

» P o r t s , changeroient abfolument les rapports de la M é -

» tropole avec la Colonie : c'eft à l'Affemblée Nationale 

» qu'il convient que vous adreffiez une telle demande. 

» Quant aux facilités provifoires à accorder pour un 

» efpace de temps plus ou moins long , en cas de 

mande 
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mande fur lequel il n'avoir jamais été d'ufage 
qu'il fût ftatué en Europe. C'éroir au moment où 
une récolce abondance commençoit à entrer dans 
les greniers de la France, qu'on propofoit l 'intro
duction des farines étrangères à Saint-Domingue ; 
on follicitoit à une telle époque , & fous prétexte 
d'une difette future , l'admiffion pendant deux 
ans entiers des Navires de routes les Nations dans 
tous les Ports d'Amirauté de la plus riche de nos 
Colonies. 

Cet te courre difcuffion doit fuffire pour établir 
les principes & affigner les motifs qui o n t déter
miné le Confeil de Sa Majefté : mais on peut 
defirer encore quelques éclairciifemens ultérieurs 
fur les faits dont je n'ai point parlé jufqu'ici ; je 
vais les énoncer fuccinctement, & fuis prêt à p ra -

» guerre , de difette ou d'autres fléaux , les Adminiftrateurs 

» ont le pouvoir & font dans l'ufage de promulguer 

» les règlemens néceffaires. Il feroit contre l'intérêt de la 

» Colonie m ê m e , qu'elle fût dans les cas urgens obligée 

» de recourir au Roi ; elle auroit éprouvé de grands 

» malheurs avant qu'il eût été poffible d'y apporter re -

» mède ; & la faculté de lui procurer des fecours urgens 

» & indifpenfables, doit réfider dans des Adminiftrateurs 

» qui n'en foient pas féparés par une auffi grande dif-

» tance. » 

Rapport de la Jacqueminière. B 



10 

duire routes les Lettres ou Pièces néceffaires ¿ 
l'appui de mes affertions. 

On a dû fentir combien il importe que les 
moyens d'obvier, aux maux urgens , que le pou
voir de prévenir ou de réparer les effets des fléaux 
trop communs dans nos poffeffions éloignées , ré
fident au milieu d elles. Ce pouvoir provifoire a 
été confiéaux Adminiftrateurs par les loix colo
niales , & par leurs inftructions ; il eft indifpen-
fable qu'ils en reftent dépofitaires jufqu'à ce qu'il 
y foit fuppléé. J'ai donc , avant t o u t , à examiner 
comment ils l'ont exercé depuis le commence
ment de cette année , Se à expofer les mefures 
qui ont été prifes par eux pour prévenir la difette 
dans nos Colonies. 

L'introduction des farines étrangères eft auto

rifée à Saint-Domingue depuis le premier Avr i l , 

& la permiflion accordée doit finir au premier 

Octobre prochain. 
Le Gouverneur - Général Se l 'Intendant de la 

Martinique y ont ouvert le Port d'entrepôt de 
puis le 11 Mai jufqu'au 15 Octobre . 

Les Adminiftrateurs de la Guadeloupe ont an
noncé qu'ils feroient bientôt obligés de fuivre 
l'exemple donné par l'ifle voifine. 

Le Roi a approuvé , quant au fond, routes les 
Ordonnances rendues à cet effet par les Adminif-
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trateurs , parce qu'eux feuls peuvent véritablement 
être bons juges du befoin prefent des Colonies , 
& qu'ils ont plus que qui que ce foit les moyens 
d'en prévoir les befoins f u t u r s . O n leur a même 
annoncé qu'ils ne devroient pas héfiter à prolonger 
l'effet des permiiîions accordées, fi les circonf-
tances leur paroiffoient le requérir. De pareilles 
Dépêches ont été adreffées dans nos Colonies occi
dentales . 

Mais quelques Adminiftrateurs ayant excédé 
l'étendue de leurs pouvoirs , foit en ouvrant i 
l 'Etranger les Ports d 'Amirauté , & en lui accor
dant l'achat des productions coloniales ; loir en 
diminuant les droits qu'il doit paver pour l 'intro
duction de la morue & du poiffon fa lé , droits 
qui favorifont & affurent la vente de la morue de 
pêche nationale ; le Roi , en confirmant le refte 
de l 'Ordonnance , a caffé, par des Arrêts du Con
feil , ces difpofitions vicieufes , ou a enjoint aux 
Adminiftrateurs de les réformer eux-mêmes. 

Les faits dont il me refte à pa r l e r , exigeront 
que je difcute brièvement deux points fur lefquels 
je me permettrai d'expofer mon opinion privée , 
& de préfenter des confidérations qui m'ont frappé. 

1°. Le 12 Mars de cette année , j 'ai écrit aux 
Chambres du Commerce des trois Villes mari
times ( Bordeaux, Nantes & le Havre ) , qui i m -

B 2 
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portent le plus de farines dans les Colonies Fran
çoifes , & je leur ai renouvelé récemment encore 
mes inftances, pour les déterminer à faire connoître 
d'avance aux Adminiftrateurs de chaque Colonie 
les envois de farine qui doivent y être faits dans 
les mois fuivans. 

J e crois que les Négocians qui répugnent a 

donner connoiffance de leurs fpéculations fur cet 
objet de première néceffité, entendent mal leurs 
véritables intérêts. Ce n'eft pas moins pour leur 
propre avantage que pour celui des Colonies , 
qu 'on les a invités à annoncer la quantité de fa
rines qui doit y paffer. Le Commerce rifque , par 
fon filence, que les Adminiftrateurs, obligés, avant 
t o u t , de pourvoir à la fubfiftance des Colons , & 
ignorant quels fecours doivent leur parveni r , 
ouvrent fubitement les Ports d'entrepôt ; alors 
l 'introduction de la farine é t rangère , & la con
currence de la farine na t ionale , qui arrive inopi
nément , faifant baiffer rapidement le prix de 
cette denrée doit occafionner aux Commerçans 
François eux - mêmes , des pertes confidérables ; 
pertes qu'ils n'auroient point éprouvées, fi la C o 
lonie eût été prévenue des envois qui devoient y 
être faits. 

2°. Il forr annuellement beaucoup plus de farine 
pour nos C o l o n i e s , du Port de Bordeaux feul, 
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que de tous les autres Ports du Royaume pris en-
femble. Le Parlement de cette V i l l e a défendu l'ex-

portation de cette denrée , par un Arrêt en date du 
3 0 Avril. Les circonftances & la terreur du Peuple 
ne permettoient pas que le Confeil du Roi cafsât 
cet Arrêt . J'écrivis au Magiftrat qui préfidoit le 
Parlement de Guienne , & je preffai la Chambre 
de Commerce de demander , de fon côté , la fortie 
des farines & bifcuit deftinés , foit pour l 'approvi-
f ionnement des Co lon i e s , foir pour la fubfiftance 
des Marins qui y font ftationnés. 

Il eft de mon devoir de repréfenter qu'auffi long
temps qu'on laiffera au Commerce National le 
droit d'importer feul ces comeftibles dans les Colo-
nies Françoifes , il convien t , quelle que foir la 
difette dans l'intérieur du Royaume, de permertre 
qu'elles en tirent ce qui eft néceffaire à leurs b e 
foins , de défendre an moins qu'elles en foient fubi-
tement privées. La quantité qu'elles demandent 
annuel lement eft très-peu confidérable , eu égard 
à leur population , même en y comprenant les 
Efclaves. Elle n'eft prefque rien relativement à la 
confommation du Royaume. Il eft certain q u e , 
pendant les cinq années 1 7 8 4 , 1 / 8 5 , 1 7 8 6 , 1 7 8 7 

& 1788 , il n'a été importé licitement dans nos 
Colonies occidentales, que des farines nationales. 
Il eft également certain qu'en 1 7 8 7 cette impor-

B 3 
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tation , quoique beaucoup plus forte que dans 
aucune des quatre autres années , n'a monté ce
pendant qu'à 2 7 0 , 4 4 1 bar i l s , contenant chacun 
cent quatre-vingt livres. C'eft évaluer fort bas la 
quantité de farine néceffaire pour la nourri ture 
d'un homme adulte en France , que de la fixer à 
quatre cent-cinquante livres (1) par an. Le Royau-

(1) D'après cette fuppofition , un adulte ne confomme-

roit journallement en France que 25 onces 2 tiers de pain à" 

peu près. 
La chaleur du climat , le goût qu'ont dans nos pof-

feffions éloignées les hommes ( même de race euro-

péenne ) pour les vivres du pays , rendroient à leur égard 

cette fixation trop forte. On évalue communément la c o n -

fommation d'un Colon à deux barils de farine par a n ; 

d'où il réfulte qu'un peu plus de 21 onces de pain par 

jour lui fuffifent. 

Prenant pour exemple la plus floriffante de nos C o 

lonies , il convient d'obferver que 24,000 Blancs de 

tout â g e , de tout fexe , ne peuvent pas confommer 

annue l l ement , à Saint-Domingue , plus de 48,000 barils 

de farine. Cette Colonie en reçoit , année c o m m u n e , 

150,000 à-peu-près ; fi l'on en retranche encore 10,000 

environ , deftinés à la fubfiftance de troupes coloniales 

& des équipages des bâtimens du Roi , il en refte 92 ,000. 

Telle eft la quantité de farines qui entrent dans la 

nourriture , foit des Affranchis & de leur r a c e , foit des 

efclaves qui préfèrent néanmoins ce qu'on appelle vivres 
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m e , obligé d'alimenter environ 25 millions d 'ha-
bitans, s'appercevra-t-il , même dans un moment 
de difet te , qu'il fournit de plus, par delà les mers, 
à des François , une maffe de farines fi modique , 
qu'elle ne fuffiroit pas en Europe à la confomma
tion de 95 mille humains ? On peut penfer à cet 
égard autrement que m o i , m a i s , quelle que foit 
la règle qu'on établira, il eft jufte , il eft politique 
d'en rendre l'exécution tellement certaine , qu'au
cun évènement n'y puiffe faire porter atteinte. 
Des poffeffions auffi éloignées de tous les pays où. 
croît le bled , font fondées à demander qu'on les 
garantiffe du péril de fe voir fubitement enlever 
les moyens de fubfiftance qu'on leur aura affignés. 

du p a y s , patates , m a n i o c , ignames , bananes & autres 

fruits. Ils confomment auffi le r i z , le maïs & farine de m a ï s , 

denrées qui peuvent fe conferver plus long- temps que les 

fruits fucculens & les racines. L'Etranger eft autorife à i m 

porter tous ces o b j e t s , & introduit fpécialement dans la 

Colonie du riz & du m a ï s , foit en g r a i n s , foit eh f a r i n e , 

quoiqu'on y cultive en beaucoup d'endroits, avec f u c c è s , 

l'une & l'autre plante. 

Je n'ai pas cru fuperflu de donner ces détails fur ,1a 

manière dont eft alimentée une vafte poffeffion a b f o -

lument différente des Provinces du Royaume , & dont 

les productions ne reffemblent nullement à celles de nos 

climats. 

B 4 
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La Métropole , fi elle n'affure par l'extraction 
toujours libre des farines nationales à fes Co lo 
nies , leur donne droit d'obtenir l'admiffion conf
tante des farines étrangères, au moins dans leurs 
Porrs d 'entrepôt , quoiqu'il foit vrai que ces der 
nières , par leur bas pr ix , en excluront auffi-tôt 
les farines de France , quoique la faculté d'acheter 
ce genre d'approvifionnement à l 'Erranger, doive 
entra îner , par la fuite, celle de lui donner en paie
men t quelques productions coloniales. 

Tels font les éclairciifemens que j 'ai à donner 
fur tout ce qui m'eft c o n n u , c'eft-à-dire, 1° . fur 
la demande que m'ont adreffée M M . les Députés 
de Sa int -Domingue le 30 Juillet ; fur la décifion 
rendue par le Roi en fon Confeil le 9 Août , & 
fur les motifs qui l'ont déterminée ; 2°. Sur les 
mefures prifes par les Adminiftrateurs de chaque 
Colonie pour y prévenir la difette; 3 ° .Su r ma cor-
refpondance avec eux & avec les Chambres de C o m 
merce du Royaume. 

Je ne puis prévoir fi d'autres renfeignemens fe
ront defirés, ignorant encore quels moyens M M . les 
Députés emploieront pour appuyer la demande 
qu'ils ont faite à l'Aifemblée Nat ionale , & quelles 
feront les objections du Commerce de France. 

O n doit néanmoins préfumer que l'une des Par
ties intéreffées, & peut-être toutes deux , voudront 
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qu'il foit difcuté à quel prix les farines ont été 
vendues dans nos Colonies , & fpécialement à 
Saint-Domingue , depuis le mois de Janvier der 
nier ; qu'on vérifie ce qu'elles y coûtoient à l 'é
poque la plus récente , la valeur de la denrée étant 
l'un des indices les plus certains de fon abondance 
ou de fa r a r e t é . 

Il paroît que depuis le commencement de l 'année, 
le prix de la farine à Saint-Domingue n'a été ni 
bas ni exceffif. 

La chèreté ne m'en a été annoncée par aucune 
des lettres que j'ai reçues de la Colonie ; aucun 
des particuliers qui en font revenus , & que j 'ai 
confultés, ne m'a porté plainte à cet égard. 

A la preuve affez forte qui réfulte de ce filence 
univerfel , fe joint le témoignage des Gazettes. Il 
ne m'en eft point ( jufques à ce jour 1 4 Septem
b r e , ) parvenu de poftérieures à celles du C a p , 
en date du 17 Juin dernier ; elles atteftent qu 'à 
cette époque , le prix de la plus belle farine y étoit 
de 66 liv. 13 f. 8 den. argent de France , & le 
prix moyen de la farine commune de quarante 
livres le baril ; ce qui fixe la valeur d'une livre de 
farine de la première efpèce à fept fols quatre 
deniers 41/41, & de la feconde à 4 f. 5 den. 1/3 : ces 
deux farines font de pur froment. O n n'en i m 
porte point d'autres dans les Colonies ; mais on 
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défigne par farine commune celle qu'introduifent 
les Américains , & qui fe conferve moins long
temps que la farine de mino t , connue auffi fous 
le nom de Farine de Moiffac. O n fuppute commu
nément qu'une livre de farine convertie en pain , 
fournir une livre Se demie de cet aliment. 

Il eft dû foi aux Gazettes fur la valeur qu'elles 
affignent aux denrées importées dans la Colonie ; 
je veux dire qu 'on peut être certain que jamais 
elles n'indiquent un prix inférieur à celui du C o m 
merce ; car la notice de la valeur momentanée 
qu'a chacune de ces denrées , eft fournie aux R é 
dacteurs de la Gazette par les Commerçans , c'eft-
à-dire , par les vendeurs. Ils ont un intérêt évi
dent Se conftant à perfilader au Public acheteur , 
qu'on a droit de lui vendre plus cher tous fes be 
foins. Pendanr que j'étois Gouverneur-Général de 
Saint-Domingue, les Adminiftrateurs ont eu quel
quefois des reproches à faire Se aux Négocians & aux 
Journaliftes fur des exagérations de ce genre ; le 
prix commun du Commerce eft d'ailleurs fixé par 
les ventes aux Colons qui achètent prefque toujours 
a crédit & ne payent qu'à longs termes : ce délai 
de paiement influe beaucoup fur la quotité du 
pr ix , fur-tout clans un pays où les fonds produi-
fent aifément un revenu plus confidérable qu'en 
France. T o u t coûteroit infiniment moins à qui fol-
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deroit en argent comptan t , & c'eft peut-être le 
prix qu'on exigeroit de lui dans cette fuppofition , 
qui doit être regardé comme le prix réel de la 
denrée. 

J'ai cru devoir préfenter ces dernières confidé
rations , parce qu'elles dérivent d'ufages locaux 
qu'on connoît peu en France , & qu'elles fournif-
fent un moyen aifé de vérification. On peut en 
effet appeler les Gazettes Américaines à témoin , 
& être sûr qu'elles font rarement infidelles, mais 
que jamais la valeur des denrées venues de la 
Métropole ou de l'Etranger n'y eft déprimée. 

Verfailles, ce 1 4 Septembre 1 7 8 9 . 

L A L U Z E R N E . 
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N°. I b i s . 

Etat des Farines exportées des Ports de France 
aux Ifles de l'Amérique pendant l'année 1 7 8 7 . 

Extrait des Etats envoyés par les Commiffaires des 
Ports. 

Barils. 

A Sa int -Domingue . . . . . 1 9 9 , 2 3 6 . 

Aux Ifles du Vent & Cayenne . . 7 1 , 2 0 5 . 

Total . . . 270,441. 

Extrait des Comptes de la Ba
lance du Commerce. 

Barils, 
A Sa int -Domingue 1 7 0 , 1 6 2 . 

Aux Ifles du Vent & Cayenne . . 66,825. 

Total . . . 236,987. 

Extrait des Etats d'Importa
tion envoyés par les Inten
dant des Colonies. 

Barils. 
A Saint -Domingue 151,411. 
Aux Iflcs du Vent & Cayenne . • 5 9 , 0 5 3 . 

Total . . . 2 1 0 , 4 6 4 . 

Certifié véritable. LA LUZERNE. 



21 

N°. I ter. 
ÉTAT des Farines exportées des Ports de France 

à Saint-Domingue , pendant les années 1 7 8 4 , 

1785 , 1786, 1 7 8 7 , & 1 7 8 8 . 

Tiré des 
Etats en 
voyés par les 
Ports de 
France, 

Barils,. 

1784. 

De Bordeaux . . . 96 ,195 

Autres Ports . . . 10,963 

1 0 7 , 1 5 8 . 

1785. 
De Bordeaux . . . 1 3 1 , 1 5 7 

Autres Ports . . . 19,029 
1 5 0 , 1 8 6 . 

1786. 
• De Bordeaux - . . 134,786 

Autres Ports . . . 16,261 
151 ,047. 

1787. 

De Bordeaux . . . 168,081 

Autres Ports . . . 3 1 , 1 5 5 

199,236. 

1788. 
De Bordeaux . . . 1 2 8 , 1 9 4 

Autres Ports . . . 1 4 , 1 9 4 

1 4 1 , 3 8 8 . 

Total des cinq ans 750,015. 

Année commune 150,003. 

Tous les calculs ont été faits d'après ces Etats 
où l'évaluation de la quantité de Farines portées 
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annuellement à Saint-Domingue & aux Mes du 
V e n t , eft plus forte que dans ceux donnés par 
le Bureau de la balance du Commerce , & dans 
ceux qui font extraits des déclarations faites lors 
du débarquement dans les Colonies. 

Certifié véritable, LA LUZERNE. 
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N ° . I I . 

R É F L E X I O N S 
Sur les deux Etats ou tableaux joints a la 

lettre de M. le Marquis du Chilleau, en 
date du 7 Septembre 1789. 

LE premier état fommaire défignant la quan
tité des farines importées par les Capitaines des 
différens navires d 'Europe , pendant les fix pre
miers mois de 1788 , & pendant les fix premiers 
de 1789 , donne d'abord lieu à une réflexion 
très - frappante , & qui rend néceffairement cet 
état fufpect. Le Receveur de l'octroi au Port-au-
Prince affure qu'il eft entré dans ce Por t pen
dant les fix premiers mois de 1 7 8 8 , 3 6 , 7 7 0 ba 
rils de farine ; mais en cette année il n'a pu être 
importé que de la farine de France. S'il en fût 
entré d'étrangère, c'eût été i l l ici tement, fecrète-
m e n t , en petite quantité. O n fe feroit d'ailleurs 
bien gardé d'en donner connoiffance & d'en faire 
déclaration. 

O r , les états des farines exportées cette année 
des Ports de France à Saint-Domingue , prouvent 
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(1) M. le Marquis du Chilleau étant parti le 10 Ju i l l e t , 

ce tableau comprend l'introduction pendant trois mois 

tout au plus; car il a fallu le temps de dreffer les Etats 

dans les divers lieux de la C o l o n i e , & de les lui e n 

voyer. 

I°. 

qu'il n'eft encré dans toure la Co lon ie , pendant 
l'année dernière de 1788 , que 142,388 barils 
de cette denrée. 

Il paroît très-invraifemblable que fur cette 
quantité il en ait été introduit 3 6 , 7 7 0 barils pen
dant fix mois dans un feul des dix Ports où il y 
a des Receveurs d'octrois. 

Car la même proportion induiroit à croire que 
le Porr-au-Prince en auroit reçu pendant les douze 
mois de 1 7 8 8 , 7 3 , 5 4 0 barils, c'eft-à-dire plus que 
tous les autres Ports de la Colonie pris enfemble. 

Une relie conféquence eft abfurde , & rend 
très-fufpect le certificat donné par le Receveur 
de l 'octroi. 

Sur le fecond tableau des farines françoifes Se 
étrangères importées à Saint-Domingue depuis le 
premier Avril 1 7 8 9 , & de celles qui y exiftoient 
aux époques des Procès - Verbaux qui le confta-
renr , fournis à M . le Marquis du Chilleau ( 1 ) , 
à fon départ pour la France, il eft plufieurs r e 
marques intéreffantes à faire. 
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1 ° . En fuppofant l'état parfaitement exact , & 

qu'il foit entré pendant ces trois mois 34,430 

barils de farine , j'obferverai que cette quantité 
eft moindre , mais ne diffère que peu de celle 
que reçoit communément Saint-Domingue pen-
dant chaque trimeftre. 

Par un relevé fait fur les cinq années de paix 
1 7 8 4 , 1785 , 1786 , 1787 & 1788 , l 'importa-
cion annuelle des farines dans cette Colonie eft , 
par un calcul moyen , de 150,003 barils ; il n'en a 
même été in t rodui t , en 1 7 8 8 , que 1 4 2 , 3 8 8 barils. 

Il a donc été importé pendant chacun des quatre 
trimeftres de l'année dernière, pris l'un dans l 'autre , 
3 5 , 5 9 7 bar i l s , & on doit regarder l 'importation 
commune par trimeftre , comme devant être de 
37,500 barils. Cet te quantité ne donne pas un 
onzième de différence , étant comparée à 34,430 

barils de farines importés pendant le fecond tr i
meftre de 1 7 8 9 . 

Mais dans le même état , à la colonne Obfer-
vaûons , on affure des faits , on préfente des éva
luations qui paroiffent incroyables. 

Si le Cap confommoit par jour 120 barils de 
farine, fi le Port-au Prince , fuppofé en fournir à 
une autre Jurifdiction , en confommoit 300 , 

il réfulteroit que trois Jurifdictions feules con-
fommeroient par an 153 ,300 barils de farine , 

Rapport de la Jacqueminiere. C 
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c'eft à dire , plus qu'il n 'en eft entré communé
ment pour la fubfiftance de la Colonie entière , 
en comparant toutes les années depuis la paix. 

Commen t vivroient fept autres Jurifdictions ? 
Eft-il croyable qu'elles fe paffent de farine , que 
perfonne n'y mange de pain ? 

M o n devoir ne me permet pas de diffimuler 
combien les affertions que préfente cet état me 
paroiffent é t ranges , ainfi que les calculs qui en 
dérivent. 

Il eft fort à craindre qu'on n'ait induit en erreur 
M . le Marquis du Chilleau fur cet objet impor
tant ; qu'il n'ait pas reconnu l'inexactitude évi
dente des états qu'on lui a donnés & qu'il m'a 
tranfmis. 11 n'a point paffé fept mois dans la C o 
lonie ; il y a eu des démêlés très-vifs avec l 'Inten
dant ; il attribue à ces débats fon rappel ( 1 ) , 
quoiqu'ils n'en foient caufe en aucune manière. 

( 1 ) Le rappel de M. le Marquis du Chilleau a été 

décidé au Confeil d'Etat le 28 Juin 1789. Le motif on 

a été l'Ordonnance rendue par ce Gouverneur-Général le 9 

Mai précédent. 

On a confidéré qu'il avoit outre-paffé fes pouvoirs , contre

venu aux Loix Coloniales & à fes inftructions.. 

Il eft vrai qu'un des objets où il a paru répréhenfible , 

eft d'avoir promulgué un règlement en matière de com-
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Toutes les loix coloniales & fes inftructions l'obii-
geoient de ne rien faire en matière de Commerce 
étranger & de haute Pol ice , fans le concours du 
co-adminiftrateur. C'eft toujours conjointement 

merce étranger , f e u l , & même contre la réclamation de 

l'Intendant, fans lequel il n'avoit pas le droit d'exercer le 

pouvoir légiflatif. 

Mais ce motif d'incompétence n'a pas déterminé le Confeil 

de Sa Majefté. 

L'Ordonnance permettoit pendant cinq ans entiers l' in

troduction des Noirs de traite étrangère dans la partie du 

Sud , fans néceffité urgente , quoiqu'on pût demander l'aveu 

du Roi , & recevoir réponfe en ttois ou quatre mois. On 

autorifoit les Colons à fournir en paiement toutes les den

rées coloniales , qui , d'après nos loix commerciales , ne 

doivent parvenir que dans les ports du Royaume. Le Gou

verneur - Général donnoit un exemple bien dangereux , 

en établiffant , de fa feule autorité , des ta ies nouvelles 

fur l'introduction de quelques denrées. Il en abrogeoit 

ou modéroit d'autres qui exiftoient en vertu de loix éma

nées du Souverain. 

Telles font les principales caufes qui ont depuis excité les 

réclamations des. Places maritimes du R o y a u m e , & déter

miné Sa Majefté à nommer fur-le-champ un autre Gou

verneur-Général. 

( 1 ) Il leur eft expreffément enjoint de faire ces vérifi

cations , & d'y procéder conjo intement , par la lettre que 

le Miniftre a écrite de la part du Roi aux Adminiftrateurs 

de toutes les C o l o n i e s , le 13 Novembre 1784 ; lettre à la-

C 2 
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que les deux Adminiftrateurs ( lorfqu'on craint la 
difette d'une denrée) font faire les procès-verbaux 
de vifite , les recherches, demandent les avis des 
Colons & des Commerçans. Il importe que dans 
les différens lieux de la Colonie , ce foin foit 
confié par eux au Repréfentant du Gouverneur-
Général & à celui de l'Intendant (1) , qui doivent 
auffi y procéder enfemble. Plus il y avoit d'ani
mofité perfonnelle , & à raifon même de ce que 
l'Intendant, n'avoit pas cru l'introduction des fa
unes étrangères auffi néceffaire qu'elle l'avoir paru 
au Gouverneur-Général , celui-ci devoit fe regarder 
comme encore plus aftreint d'appeler fon Collègue 

quelle les inftructions de M. du Chilleau lui ont encore fpé-

cialement prefrit de fe conformer, 

( 1 ) M. le Marquis du Chilleau a entre les mains beau-

coup de procès - verbaux qu'il m'a lus , mais dont il ne 

m'a point remis copie. Ces pièces font fignées & atteftées 

par des J u g e s , par des Receveurs , par des Officiers Mili

taires , prefque tous ayant des poffeffions dans la Colonie , 

& pouvant , à raifon de leur intérêt, être regardés comme 

partiaux. L ' I n t e n d a n t a - t - i l e u c o n o i f f a n c e d e t e s r e c h e r -

ches A-t-on appelé les Officiers d'Adminiftration , fes 

R e p r é f e n t a n s ? R i e n n e m ' a é t é c o m m u n i q u é q u i l e p r o u v e . 

Pourquoi anroit-on laiffé ignorer ces perquifitions à ceux 

qui, par leur état , font le plus inftruits de l'entrée & de 

la forties des diverfes. dentées ? 

\ 
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à témoin de toutes tes recherches & vérifications 
qu'il n ' é to i t , en aucun c a s , autorifé à faire fans 
lui. O n n'auroit pas préfenté à un Magiftrat qui 
adminiftre la Colonie depuis quatre ans , des états 
auffi invraifemblables î il auroit reconnu l'erreur , 
fi elle exifte ; il l'auroit fait corriger ou auroit 
tranfmis fes obfervations en France. Je n'ai aucune 
Lettre de lui à ce fujet. Lui a-t-on fait part des 
recherches ou des réfultats? Lui en a-t-on fouftrait 
la connoiffance , quoiqu'elle lui appartînt de droir ? 
Il m'eft impoffible de rien affurer à cet égard. Je 
n'entends point m'écatter de l'impartialité exacte 
que. j'ai toujours obiervée entre ces deux Admi 
niftrateurs di.vifés ; mais , en matière auifi impor
tante , mon devoir eft d'expofer ce que je fais , 
ce que j ' ignore , mes doutes , Se les motifs fur lef
quels ils font fondés. 

Enfin , deux autres foupçons graves s'élèvent fur 
ce fecond tableau , relativement à l ' importation 
des farines nationales. 

1°. Il y eft annoncé qu'il n'en eft entré au C a p , 
en Avri l , Mai Se Juin , que 1480 barils. 

Mais l'Extrair des Regiftres de la Chambre 
d'Agriculture du Cap , du 2 Juillet 1789 , affure 
que du 7 Avril au 22 Mai , il eft entré 7 , 3 7 1 ba
rils de farine françoife , & explique que tel eft 
le réfultat des recherches faites au Greffe de l 'Ami-

Rapport de la Jacqueminière. C 3 
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rauté de cette Ville ; eu forte qu'il n'eft point 
fait mention de ce qui en a été introduit par les, 
neuf autres Ports d'Amirauté. 

2°. Commen t eft il poffible qu'en Avr i l , Mai 
& Juin , il ne foit entré dans toute la Colonie de 
Saint - D o m i n g u e , que 7 , 3 3 2 barils de farine ve
nant de nos Por t s , tandis que par les déclarations 
faites dans ces mêmes Por t s , il en en eft forci pour 
nos Colonies occidentales, en Févr ier , Mars & 
A v r i l , 24 ,518 bar i ls , & que S a i n t - D o m i n g u e 
reçoit conftamment plus des deux tiers de ce qui 
eft envoyé auxdites Colonies ? 

Pour prouver ceci jufqu'à l'évidence , je joins 
l 'é tat , 1°. des farines envoyées des Ports de France , 
pendant chacun des fix premiers mois 1789 , à 
toutes les liles du Vent & fous le Ven t ; 2°. de 

,1a quantité de ces mêmes farines qui a été adreffée 
directement à Saint-Domingue. Il eft à remarquer 
que la Colonie a dû en recevoir plus que ladite 
quant i té ; car plufieurs des navires qui fe déclarent 
expédiés pour la Martinique ou pour la Guade
loupe , après y avoir fait efcale , portent le refte 
de leurs cargaifons à Saint-Domingue : mais aucun 
de ceux qui touchent d'abord à Sa in t -Domingue , 
ne monte aux Ifles du V e n t , à raifon de la diffi-
culté & de la longueur de cette navigation. 

Verfailles, le 19 Oäobrc 1 7 8 9 . 

S i g n é , LA LUZERNE. 
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Saint-Do-

mingue. 

Let tre 
C o m m u n e . 

Introduc
tion de fa
rines pendant 
les mois d ' A 
vril , M a i , 
Juin & Jui l 
let dernier. 

Primata, 
N° . 11. 

N ° . I I I . 

Au Port-au-Prince , le 2 8 Août 1 7 8 9 , 

M O N S E I G N E U R , 

N o u s avons l 'honneur de vous adreffer l'état 
des Farines importées dans différens Ports de cette 
Colonie, pendant les mois d 'Avr i l , M a i , Juin & 
Juillet derniers. Vous verrez que pendant ces quatre 
mois il y a eu 5 4 , 3 4 8 barils de Farines impor
t é e s , dont 24 ,677 de Farine françoife , & 29 ,671 

de Farine étrangère. Les Eta ts -Unis auroient pu 
feuls nous en fournir une bien plus grande quan
tité , fi les Armateurs de cette Colonie & les 
Américains euffent pu refpectivement connoître 
les befoins de la Colonie , & s'ils n'avoient craint 
une concurrence nuifible à leurs intérêts. Il eft 
remarquable que ces importations non-combinées, 
non - concertées entre les François du Royaume 



N°. IV. 
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& les Américains , ont donné , à peu de chofe 
p r è s , la quantité néceffaire pour la confomma-
tion de la Colonie pendant quatre mois. Mais 
elle a été répartie inégalement, & il y a eu de 
la perte pour les Armateurs dans quelques circonf-
tauces , à la fuite d'une importation démefurée, 
tandis qu'il y a eu dans d'autres m o m e n s , du 
m ê m e efpace de t e m p s , une cherté exceffive. 
Cette cherté a été le plus conftamment l'état des 
chofes ; & , même en ce m o m e n t , la Farine eft 
toujours exceffivement chère. 

Nous fommes avec refpect, 

M o n s e i g n e u r , 

Vos très-humbles & très-
obéiffans Serviteurs. 

Signé, Le Comte de Peinier. 

& DE MARBOIS. 

Pour copie certifiée véritable, 

L a L u z e r n e . 
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N ° . V . 

Lettre de M. le Comte de la LUZERNE à M. de 
la JACQUEMINIÈRE. 

Paris le 2.8 Octobre. 1789. 

J e viens de recevoir, Monf ieur , le duplicata 
d'une lettre que m'ont écrite, le 15 Août , M. de 
Vincent , Commandant pa r interim à Saint-
Domingue , & M . de Marbois , Intendant. 

Ces Adminiftrateurs m'annoncent qu'ils ont 
rendu une Ordonnance pour permettre dans la 
Colonie confiée i leurs foins, l'introduction de 
farines Se bifcuits étrangers par les trois Ports 
d'entrepôt feulement, pendant le mois d'Octobre 
& pendant celui de Novembre. 

Ils m'ajoutent qu'ils ont pris fur eux d'auto-
rifer les Colons à payer ces fubfiftances à l 'Etranger, 
en lui donnant en échange des fucres Se des cafés. 

Mais ils ont expreffément défendu qu'on lui 
livrât du coton Se de l ' indigo, denrées précieufes 
pour nos Manufactures, & dont la valeur décuple 
pour le moins lorfqu'elles ont été employées. 

Dans les circonftances actuelles, ces mefures me 
paroiffent fages; les Adminiftrateurs ne les ont 
prifes qu'après avoir fair faire des recherches exactes 
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& avoir confulté la Chambre de Commerce du 
Cap. 

Je crois, d'ailleuts, qu'il feroit très délicat de 
ne pas s'en rapporter entièrement à eux, comme 
il a toujours été pratiqué , parce qu'ils peuvent 
feuls connoître les befoins prefens & prévoir les 
befoins futurs d'une Colonie dont nous fommes 
féparés par une diftance de 18oo lieues. 

Des lettres poftérieures, en date du 24 & du 
18 A o û t , m 'on t appris qu'il a été in t rodui t , 
pendant les quatre mois d 'Avr i l , M a i , Juin & 
Jui l le t , 54,348 barils de farines nationales ou 
étrangères, c'eft-à-dire, plus qu'il n'en entre ordi
nairement dans le même efpace de t e m p s , & 
qu'il en reftoit dix mille barils chez les divers 
Négocians de la Ville du C a p . 

On peut donc induire de ces diverfes lettres 
qu'il n'y a point eu difette réelle de farines à 
Saint-Domingue, mais que le prix de cette denrée 
s'y eft élevé quelquefois jufqu'a moitié en fus de 
fa valeur moyenne. La cherté momentanée de ce 
genre de fubfiftances ne doit point furprendre , 
puifqu'elle eft proportionnellement beaucoup plus 
grande dans le Royaume, & que la quantité con-
fidérable de bleds que l'Europe a tirée de l 'Amé
rique Septentr ionale , a dû pareillement en faire 
monter le prix dans cette autre partie de l 'Uni
vers. 
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L e s Adminiftrateurs ont de plus fait publier & 

réimprimer les Règlemens anciens, qui obligent 
les Habitans à mettre en vivres & à cultiver une 
portion de leur terrein pour la fubfiftance de leurs 
efclaves. Des vifites exactes ont été prefcrires pour 
tenir la main à l'exécution des Loix ; précautions 
q u i , dans la circonftance préfente, me paroiffent 
infiniment fages. 

Il m'a paru u t i l e , Monfieur , d'inftruire le 
Comité dont vous êtes M e m b r e , de ces détails ; 
daignez les lui communiquer : je ne puis vous 
envoyer l 'Ordonnance même rendue le 15 Août 
par les Adminiftrateurs;, parce que je ne l'ai pas 
reçue. Elle ne s'eft point trouvée jointe à leur 
le t t re , quoiqu'ils me l'euffent annoncée, mais elle 
le fera probablement au primata qui ne m'eft pas 
encore parvenu. 

J'ai l 'honneur d 'ê t re , &c . 

Pour copie certifiée véritable, 

L A J A C Q U E M I N I È R E , 










